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PRESENTATION DE L'ETUDE 
======================= 

Dans l e cadre d 'un programme d ' études visant à définir un état 
de réfé r ence de l' estuaire et de l' embouchure de. l a Gironde , il a été confié 
au Centre Régional d ' Etudes Biologiques et Sociales (C . R. E.B.S.) l a réali sa
tion d ' une étude comportant 

l'étude de l ' exploitati on actuelle des ressources marines dans l'estuaire 
de l a Gironde, c ' est à dire entre l e bec d ' Ambès et l a ligne Pointe de Gra
ve - Royan et dans l a zone littoral e limitée à l' est par l a ligne Pointe de 
Grave - Royan, au nord par l e parallèl e de Chassiron (Ile d'Oléron), au sud 
par l e parallèle de Montalivet et à l ' oues t par l'isobathe (- 25 m); 

l a surveillance de la contaminat i on chimique des coquillages (huîtres) vi
vant sur l es gisements naturels situés sur les deux rives de la Gironde et 
à proximité du Pertui s de ~!aumusson . 

La responsabilité scientifique de ces travaux a été confiée 
par l e C . R. E. B. S. à l ' Insti tut Sci ent i f i que et Technique des Pélches Mar; '-" - - 
( LS.T.P.M.), Laboratoire de La Rochelle dirigé par M. DARDIGNAC . 

Cette étude qui s ' est déroul ée entre j anvier et décembre 1977 
a été menée à son terme par ~rn . BREGEON et CRANIOR assi stés de M. N' JOCK. 

Les r é sultat s de l ' étude sont pr ésentés ainsi 

Tome l Invent aire et structure de l a flottille de pélche en 1977. 

Tome II - l.!étiers prati qués , engins de pêche - Espèces recherchées - Li eux 
et saisons de pélche . 

Tome III - Evaluation des apport s de pélche - Quartiers d ' Oléron, Marennes et 
Bordeaux . 

Tome I V Etude sommaire de l'ichthyoplancton et des nurseri es . 

Tome V Etat dos res~ources conohylicoles de l' estuaire de l a Gironde . 

Tome VI - Surveillance de l a contamination chimique des coquillages. 
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METIERS PRATIQUES - ENGINS DE PECHE - ESPECES RECHERCHEES. 

LIEUX ET SAISONS DE PECHE. 

-:-:-:-:-:-:-:-

1 •- INI'RODU:::TION 

Conune nous l' avons décrit dans l e chapitre "Inventaire et s tructure 
de la flotti lle" , la zone de notre é tude se scinde en deux parties auxquelles 
correspondent des navires de morphologie ( t onnage et puissance)différente. 

Dans la zone côtière (bordure littorale et embouchure de la Gironde) , 
tout marin- pêcheur ne possède qu ' un navire et , emploie un ou plusieurs 
matelots pour le seconder dans les métiers qu ' il pratique. Les marins de 
cette zone sont spécialisés dru1s un type de pêche bien particulier (chalut, 
lignet casiers ••• ). Ils cherchent les poissons et les crustacés l à où i l s 
se trouvent, les accompagnant au large (au delà de l'isobathe des 30 mètres) 
en hiver lorsque ces espèces s ' éloignent de~a~dâte. 

Dans la zone de l ' estuaire , par contre, les pêcheurs travaillent 
généralement seuls et possèdent une ou plusieurs w~barcations adap t ées à 
v.n type de m~tier. La pêche dru1S 1 ' estuaire est surtout une pêche saisonnière, 
les pêcheurs attendent l es espèces de poissons anadron zs lors de; leùr·:_,.-. 
remontée de l a Gironde (Esturgeon, a lose , saumon, lamproie, civelle ••• ) . 
Entre les époques de ces pêches saisonnières , les pêcheurs se rabattent 
sur les espèces sédentaires de 1 1estuàire qui sont d ' une rentabilité moins 
grande : crevette, plie , mulet ••• 

2.- ZONE COTIERE 

2.1 . Chalut de fond. 

Parmi l es métiers pratiqués dans la zone littorale , le chalut age 
est le plus important : environ 76 % des navires de la Cotinière - Royan -
Meschers et du Verdon. 

Installatio11S à bord des navires. 

Les navires pratiquant l a pêche au chalut possèdent à leur bord 
1 treuil ct 2 potences (au moins) . 

Le treuil, placé transversal ement en avant de la passerell·e est 
entratné par le moteur du navire. Il comporte deux tambours, munis 
d ' embrayages et de frei ns , servant à l'enroulement d ' une centaine de mètres 
de cables de remorque du chalut (JI 10 mm , en acier) : les funes . 

Les potences, généralement au nombre de deux , sont pl acées 
- soit d ' un même bord pour les chalutiers travaillant par le côté , 
- soit de chaque bord, Ul1e à l'avant, l'autre à l ' arrière. Pour ces deux 
dispositi ons le chalut est ramené à bord par travers. 
- Soit de chaque bord à l ' arrière pour les chalutiers travaillant à l' arrière. 
Le chalut pour ce cas est ramen~ à borù par l'arrière. Les potences permet tent 
l'embarquement facile des prumeau.x du chalut. A leur sommet , une poulie sert 
au passage des funes . 
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Le chalut 

Le cha lut est constitué par l ' assemblage de p~eces de filet de 
formes différentes reliées entre elles par des coutures et rallingue s 
(fig. 1) . Pour un type de pêChe , les chaluts utilisés dans la zone de l ' é t ude 
n ' o''lt que deux points communs : le maillage (les filets viennent presque 
tous des mêmes coopé r a tives maritimes) et la forme général e . Les dimensions 
(dI t es) de ces chaluts varient se l on l es artisans (en général de vieux 
marins) qui les fabriquent ou des incidents (déchirures dues aux croches 
lors des chalutages) qu ' ils subissent. 

Dans l' eau, l ' ouver ture latérale de la gueule du chal ut est 
per-inise par l ' emploi soit de panneaux divergents , soit d ' une perche (5 à 
7 m) qui maintient une ouverture constante. 

- Les panneaux , de forme rectangul aire sont réalisés de madriers 
en bois renforcés de pièces métalliques. Le bord inférieur est constitué 
d 'une semell e d ' acier, arronùie dans sa partie ill1térieure , qui stabilise l e 
panneau sur le fond. Sur le côté, deux triangles de fer , les "branchons" 
servent à l a fixation des funes, Le poids de ces panneaux est variable e t 
est fonction de la puissance des chalutiers (de 40 à 30 kg) . Certains 
navires possèdent des panneaux entièrement métalliques. 

Temps de pêche du chalut 

Chaque immersion du chalut sur le fond es t appelé "traict " 
ou "1an9 11 • Il es t d'une demi - heure à une. heure pour l es chaluts à perche 
et une heure à trois heures pour l es chaluts à paruleaux . 

2. 1.1. Chalut à crevette, 

2. 1. 1.1 . Importance de la flott i lle (tabl. 1 ) 

Les navires pratiquant ce type de chalutage doivent 
posséder une dérogation d 6li vrée par l ' Administrateur des Affaires Maritimes 
de leur port d ' armement (ArrGté du 31 - 12-1976 Tit. II art. 6 , annexe 9) . 

Dans l a frange littorale, 101 navires pratiquent c e 
mé ti cor soit 42 , 3 % de la f l ottille pêchant dans cette zone , En moyenne 
générale , l e chalutier il. creve ttes fait 9,39 tjb pour 92 ch. Sur ces 101 
navires , 1 9 font du chalutage de la crevette leur acti vi t é essentielle ; 
ces navires sont en moye1U1e moins importants et moins puissants que l es 
autres chalutiers (7 , 94 tjb - 63 ch) . 

Les 101 navirs Bnbarquent 21 6 inscrits maritimes. Il 
n'y a que 35 patrons de pêche dont l ' activité principale est l e chalut à 
crevette. 

2. 1. 1, 2. Caractéristiques du chalut à crevette (fig. 2) 

Les mailles du chalut à crevette doivent faire au 
minimum 24 nun, maille é tir:::e , (soit 1 2 mm de côté) . 

Dans l a frange littorale , l e chalut à panneaux est le 
plus couramment utili sé: l e chalut à perche n ' est encore utiliSé que par 
deux navires à la Cotiniere : La Nari e - Héléne et l'Anémone (40 ch chaque) 
ce type de chalut en raison Je sa légéreté, est surtout enp loyé dans des 
"fosses sableusl...!slI e n zone rocheuse (annexe 3 » . 

2. 1.1 . 3. Espè ces recherchées 

Crevettes ~riscs : Crangon crangon L. appelées couram-
ment "boucs ll

• 

- Crevettes roses Leander serratus Penn. appelées 
"bouquets ll 
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Espè c e s acce ssoires (m~exes 1.2.3. pp. 

En rai son du fai b le maillage des chaluts utlisé s, d e 
nombreuses espèces , corrunerci alcs ou non sont captv.r~es .. Il n' e st pas rare 
de voir que l es crev e ttes (espèces r echerchfes) s ont peu abondante s sinon 
inexi s tantes. Les pri ses accessoi res l e::s plus importantes en poids sont : 
le c é t eau, l e tacau d , l e maigr e c t l e merlan ; d ' autres s ont moins impor
tantes : merlucho:n , soles. raie , turbo t: e t limande • 

Notons que t rès s ouvent , ce type de chalut est empl oyé 
pour c apture r des espè ces t e lles l e c~teau p our lequ e l le maillage 
r églementaire minimum es t de 40 mm. De c e fait de nombreux poiss ol1S de 
taille non marchande sont dét r uits chaque jour. Il a é t é c a l culé qu' e n 1964 
pour l a zone d ' é tude 26 000 poissons (19 000 c 6 t eaw<, 4 500 merlans , 2 200 
s ol e s c t 300 turbots ) ê taicnt r e jetés morts à l a mer p a» · 100 chalutie r s e n 
10 heures de t emps . 

2.1.1. 4. Saisons e t lieux de pêche . 

Le cL.alutage aux c revettes es t permi s d ans l a zone des 
12 milles (Arrêté du 31 d é cembr e 1976, art. 4 Tit II- annexe 9 p . ) 

E.i:'f ectif des navires uti li ~;a;.lt le chalut à c revett e 

Stations 
1 
;chalut 

m6ti crs p ra t i qu:.:è:.:·s::.._ ________ _ 

tt 
!Cl'l<llu t crcvct te!Cl1<llut c revette 

cf:'evc c , 
! + chal ut c"-tc:n.l! ... êmtr es cn:::rins 

------------- ---------------' langousti ne 
1 
Ï Lë.t Coti ui0;.~c 

1 
;Royan 

i 
; Hcscl1ers 

1 i Paui lla c 

1 
;verdon 

1 
;Tot al 

1 0 

7 

1 9 

34 23 

1 3 9 

2 

49 

To t a l 

67 

23 

1 

1 

9 

1 01 

Tonnage des navi res u t ilj_sal'l.t lc chalu t à crevette ( t onnage en j auge iJru tc) 

métiers pratiqu és 

St"-tions !Chalut 
!C:wlut crevette!,..,...., 1 t tt ! , v .aa _u· creve· e 

crcvctt!+chal ut cc..:teau! . . r 
!
-. au1:rcs c.YJ.0J.l1S 

l a ngoustin e 

La Cotin ière ! 69? 59 340,99 229, 79 
! 

Royan 5, 98 11 3, 39 94,34 

Mescl1ers 5, 03 

Pémillac 9, 1 G 

Verdon 66,07 11,1 9 

Total 1 50 , 02 ·1-6G, 57 329 ,1 6 

Total 

640, 37 

213 l' 71 

5, 03 

9 ,1 8 

00,26 

94B , 55 



- 4 -

Puissance.: des n avires u t ilisant le chalut à crevet t e (en c h ) 

m6t ier s prntiqu 6s 
!Chalut crevet t e!! Chal ut 1 

!Chalut crevette! +chalut cl:teau ! crevett e! Total 
autl'e:::; engins 

Stntions 
------ ____ ____ ! l angoustine 

i 
La Cotüùerc ; 553 321 3 2393 

Royan 60 1136 1 ü5G 

Mesche:cs 1 50 

Pauillac 7 5 

Verdon 501 1 50 

Total 11 89 4499 3599 

Ef.fècti.f des i nscrits m?.r i times cm0arquC!s 

StatioYl..s ;chalut 

' La Cotiniere ; 

P..oyv.n 

Heschc.::;.'s 

Pcmillac 

Verdon 

Tot al 

Tableau 

métiers prati qu és 
1 1 

;chalut crevc:.tc;Cl "' l ,-~ 
• , • l e;. "Le L 

crevette.. +cha lut cc:tcnu 
~ 

1 
_ ! aut rc~s 

angoust1ne 

1 9 70 

2 27 

2 

1 2 4 

Cl'CVettC ! 
engins 

5G 

22-

2 

35 î1 01 ûO 

61,59 

2259 

1 50 

75 

651 

9287 

Tota l 

145 

51 . 

2 

2 

16 

21 6 

- Crevettes grises : pendant toute l:ann~c sur toute lë::. zone 
de l' Ctudc depuis l ù côte jusqu ' ~t l 1 isobathe de 30 m (eïwiron) sauf au 
dessus des zones rochc.:uses et dnns la zone d ' interdiction de chalutaue 
(cart..: 1 ) .. Les quanti t l:s d~·oarquées d<:~ns l es por t s diminuent dur 2\11.t l a sni son 
hivei~nalc : la crevette gri!":e sc f:'ai t plus rare l..!t 8 cho.lu tiers arrêtent 
cc _mé tier pour pratiquer 1<~. p~c~11..! aux casiers à crevettes roses ,. 

- Crevet t es roses 

+ chalut à panneaux : de sep t embre à mar s , l e long des zo nes 
rocheuses du p l ateau de Chardonnière (Ile d 'Oléron) • 

+ chalut à perche : d ' aoUt à octobre dans l es fosses sabl a 
vaseuses du p l atin de Chardonni è r e e t de l a côte rocheuse de Ver t bois 
(Sud Est de La Cotinière) Métiers souvent pratiqués en même temps que les 
casiers à crevette roseo 

+ casiers à crevett e 
pour les chaluts à panneaux. 

d ' oct obre à mars , mêmes l i eux que 



- 5 -

2. 1. 2. Chalut à c~teau et langoust ine. 

2.1. 2.1, ~ortance de la flottille (tabl. 2 ) 

Comme pour la crevette, les navires pêchant 
au chalut à céteau et langoust ine doivent posséder une d~rogation délivrée 
par l'Administrateur des Affaires Maritimes (Arrêté du 31 décembre 1976 -
Ti t II, art. 6 - Annexe 9 p.32}., Dans la frange littorale, 77 navires 
prati quent ce métier , soit 53 , 5% de la flotti l le. En moyenne, ces chalutiers , 
sur l esque l s sont embarqu és 1 72 hommes, font 10 , 27 tonneaux en jauge brut e 
et 100 ch en pui ssance. 

Seulement 3 de ces navires (9 hommes) uti l isent 
l e chal ut à céteu et langoust ine à pl ein temps ; i l s sont plus gros et 
pl us puissants que le reste de cette f l ott i l le : 120 1 65 tj b et 100 ch, e t 
pehent général ement hors de notre zone d ' étude sur des fonds de 40 à 80 
mètres , zones qui sont aussi f réquentées par 29 autres navires l orsque 
ceux- ci vont p~cher la l3ngoustine. 

2.1. 2. 2. du chalut à céteau et l an custine 

Les mailles du chalut à céteau et langoust ine 
doivent faire au ml~mum 40 mm maille étir~e soit, 20 mm de côt é. Cc type 
de chalut n ' est utilisé qu ' avec des panneaux. 

2., 1. 2. 3. Espèces recherchées. 

- Céteau : Di cologo glossa cuneata (appel~ langue d ' avocat au Verdon) 

langoustine : Nephrops norveg:i.cus 

- Espèces accessoires 

Les prises accessoires pêché~s au chalut à céteau ct langousti ne 
varient en espèce et en quantité selon les zones de p~che et les saisons. 
Néanmoins , elles représentent en poids entre 20 et 80 % des captures 
r éal isl:s au cours des chalutagcso 

En quanti tl. , l es espèces accessoires les pl us .. représentatives sont : 

- l es soles : Solea vu.lgari~, Bugl ossidium l uteum et quelques Solea l~scaris 
pêchées à partir de 20 mètres. 

Le merlu : Merluccius merluccius à partir de 20 mètres. 

- Le tacaud 

Le merlan 

Tr~opterus luscus 

Mcrlangius mcrlangus 

Le maigrat ct l ' ombrine : Argyrosomus regius et Umbrina canariensi s 
dans l ' embouchure de la Girondco 

Viennent ensui tc, la vi vc (Trachinus draco) 1 l e turbot (Psctta maxima) , 
les raies (Ra ·a clavata et R. undulata) , le maquereau (Scomber scombrus) 
au large , le sprat Sprattus s rattus) en fin d ' automne c t en hiver , 1~ 
baudroieo 

Très souvent sont capturés : des crustacés (tourteaux, araignées , 
ct marne des crevettes grises lorsque les poches du chalut sont pl eines) 
et des c~phalopodes (seiches ct encornets). 
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Effectif des navires utilismît l e chalut à cé t eau et langoustine 

' 1 
métier Cha lut !Chalut . ; Plusieum métie!S; 

principal creve t-e. ( 1 . h 1 . Tot al 
à céteau !Chalut céteau 1 

~ gnes , c a ut;, 
Stations ! c asi ers 2 ! 

La Cotinière! 2 35 1 4 51 

Roym1. 1 3 10 24 

Le Verdon 2 2 

fotal 3 50 24 77 

Tonnage des navires utilisant le chalut à céteau e t langoustine (t jb) 

méti er 
principal 
Stati ons 

La Cotinière ! 

Royan 

Le Verdon 

Total 

Chalut 
à c éteau 

42,78 

1 9 ,1 6 

61, 94 

Puissance des navires (en ch) 

métier 
principal 
Stations 

La Cotinière! 

Royan 

Le Verdon 

Total 

Chalut 
à céteau 

390 

1 50 

540 

' 1 1 
;Ch 1 t t t ; Plusieurs métiEr;s 

a u creve e. (1" hal . Total 
!Chalut céteau ' ~gnes, c ut; , 

350,78 

"1 113,39 

1 4 ,1 9 

478 , 36 

!Chalut crevette! 
!chalut cét eau 

3358 

11 36 

1 50 

4644 

casiers ) Ï---------
135,78 

11 5,06 

250 , 84 

Plusieurs 
mé tiers 

1 311 

1206 

251 7 

529,34 

247 ,61 

14,1 9 

791 , 1 4 

Total 

4914 

2492 

1 50 

7701 

Effectif des inscrits maritimes embarqués 

métier Chai-th principal 
Stations à c6teau 

' La Cotinière l 6 

Ho yan 3 

Le Verdon 

Total 9 

Tablo 2 

1 1 

;chal ut crevette! 
;c!1alut cé teau 

72 

27 

4 

103 

Plusieurs 
métiers 

34 

26 

60 

Total 

11 2 

56 

4 

"1 72 
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2o1. 2. 4o Saisons et lieux de p~che (cart e 1 ) 

- Les langoustines (~ephrops norvegicus) 

n notre corutaissance , aucune rég l ementation 
sur la p~che de la la..ngoustine exist e sinon, celle de la tail l e marchande 
8 cm0 Cette pêche se pratique toute l ' année mais hors de notre zone d ' étudet 
sur des fonds de 40 à 80 mètres ., 

- Le céteau (Di cologoglossa cuneat a) 

Les lieux de pêche du c6teau sont différents 
selon les saisons mais toujours sur des fonds sabla- vaseux., 

1 

En hiver : le c~teau migre vers des profondeurs 
de 20 à 00 m (carte 1 , zone 1 ), seule, la zone 1 situ6c autour du bateau 
pi l ote de l'entrée ùe la Gironde est comprise dans notre zone d ' étude. En 
cette saison, peu de navires chalutcnt réellement le c6tcau , le chal u t à 
poisson est beaucoup plus utïlis~o 

Au printemps ct au début de l ' été, le c6tcau 
remonte vers les fonds de 10-1 5 mètres ~ la zone la plus chalut~e à cette 
époque par les navires de la Cotinière ct de Royan est celle si t uée autour 
du chenal de navigation de l a Gironde (carte 1, zone 2) . Les 2 chal utiers 
du Verdon fréquentent cette zone ains i que celle située en face de Montal ivet. 

En été, dès le mois de juil'l, l e céteau sc 
r approche des côtes pour s 1y reproduire. Il sc concentre l e long du brute de 
la Mauvaise (presqu ' ile d 1Arvet) et à la sortie du Pertuis de Maumusson 
(zone 3) , dans la cellule de d~cantation formée par les courants. Cette 
zone est appelée "le fwniel' 11 par les p~cheurs en raison de l ' abondance du 
cétcau, de la vase ct dès débris d 'algueso 

Au cours de nos prél èvements de plancton le 
1 7 juin, nous avons c6mpté : 

1 2 navires chalutant cla"YlS la zone 2 
6 navires en face du uanc de la Mauvaise dont 2 chalutant dans 

l a zone interdite au chalutage 

9 navires en face de l'entrée du Pertuis de Maumusson (zone 3). 

2.1. 3. Chaluts~ poissons 

2~ 1.3 . 1~ Importance de la flottille. 

Vutilisation du chal ut à poisson ne néceesi te 
pas de dérogation de maillage comme l es chaluts à crevette et à céteau ou 
l angoustine. Donc, tous les chalutiers sont à m~mc de pratiquer cc métier ; 
mais, nous ne l es avons ])as totalisés ; ces chalutiers pêchent généralement 
ho:rs de notre zone d ' étude sur des fo:.1.ds de 40 à 00 mètres et pratiquent ce 
type de métier comme activité secondaire. 

2. ,o 3o2. Caract~ristiques du chalut à poisson 

Les m<:ülles du chalut ~t poisson doivent faire 
un minimum de 60 mm , maille l!tir(!e en fil simple ct 65 mm en fil double. 
Cc type de chalut n'est utilisé qu ' avec des panneaux~ 

2. 1.3.3, Espèces recherchées 

Les espèces recherch~cs pour l eur valct.U' 
marchmtde ou l eur quanti té: sont : 

- les soles : Solea vulgaris ct Solca lascaris 

- Le merlu : Herluccius mcrluccius 
- Le rouget barbet : Nu.llus surmuletus 
- l e merla ~crlangius merlangus 

les vives : Trachinus vipera ct T. draco 
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Les espèces accessoires (en faible quantit6) sont 

- les baudroies : J~ophi_us 512.0 

les raies : Raja undulata et R", cL:wata 

les grondins :Eutrigla gurnadus ct Trigla lucerna 

le lieu jalli~e : ~ollachius pollachius 

20 1 ~ 3 . 4. Saisons et lieux de pêche (carte 1 ) 

En hiver , le chalut à poisson est utili sé par 
les navires ne possédallt qu'une dérogation à céteau, lorsque les c(~ tcaux 
regagnent les fonds de 40- 80 mètres sur lesquels ils se di spersent et par 
les navires possédant llile dérogation à la crevette lorsque celle-ci devient 
r are on lorsque les coups du marché 5' effondrent. 

Toute 1 1 aJ.1...~ée~ ce type d8 chalut c st utilisé par les p(;lagiques 
comme métier sec ondaire. 

Les lieux de pêches se situent sur les fonds de 20 à 80 mètres 
environ, donc en dehors des limites de l'étudccr 

Parmi tous les navires pêchant dans la ~one li ttoralc, e ?'ùvi re<::. 
utilisent le chalut pélagi que , cc: qui repr",sc:ntc: 5,6 % de la flottil l e . 

In.stallt:..tions à bord des 11-3.vircs --- ---
Les chalutiers sont gr66s de la même façon que les 

navires à pêche aY'l"i ere pratiquan~ le chalut de fond. Ils possèdent en plus 
U11 portique arrière pour fêlcili ter les manoeuvres du chalut à bord, ainsi 
qu 'un treuil pOUl" l'elU'oulement du cable: du I!Nctzsondc Il ~ 

Le ch~lut 

Le clEùut p61agiq'...lc a tL"lC forme différente de cclle des 
Chélluts tradi tionncls d2 fond : l'ouverture du chalut 11' es t plus l argement 
étalée mais de forme carrl!c ou rectangulaire peu i.ülong(:e , Le mai llage des 
fi l ets composant le chalut c:Liminuc progr02ssi veInent de l ' avant vers les poches 
poux 6vi ter l es phénomènes de turbv.lellCe., 

L'ouverture. verticale du chalut est assurée pa!' l' action 
combinée des flotteurs ou de p l ateaux 6levateurs en haut, e t du lest 01.'!. 

de ·.p l a teau:< plongeurs en bas , 

L'ouvcrnu'c horizontale cst assurée de façons différentes 
sui vant l e mode de remorquage du chalut : 

par des panneaux divergents de forme hydrodynamique lorsque l e 
chalut est tiré pal' un seul navire, (fig. 4) 

par l'écarternent des dètL'{ navires lorsqu 'il est tiré en tlbc.E:.\.;tfll , 

Sur l a corde de dos du chalut est fixé l c: ":',e tzsonde" qui ,indique la 
profondeur à l aqv,elle travaille le chalut , pour pouvoir capturer les bancs 
de poissons pélagiques indiqués par le sondeur du navire. 

2, 2.1. Importance de la flottil l e des chalutiers pél agi ques , 

Ce type ùe métier es t en d6vclcpperncnt ; C i.1 1 976: 11.:.1 

seul n avire pratiquait cc métier, en 1977 , l e nomure est passé: à 8 . 



Fig. 4 

Cable du netzsonde 

Fu ne 

Pn.nneau 
divergent 

Bourre 1 et 
:±-lesté selon 
le t y pe de pêche 

Lest---

Corde de d0s 
munte de flotteurs 

1 

---·--- - ·--~ ... . ___ ...... -... .. - ------
~---·-·-
~~ ----

Gréements des chaluts pé lag iques traînés par un bateau c hal ut à deux faces a vec panneaux" Suberkrub" 
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Stations 
Nbre de Tonnage Puissance ~ge des Effecti f 

navires ( tjb) (ch) navires en hommes 

Lé\ Cotinière 4 86,72 717 3 1 2 

Royan 4 69,5 550 5 14 

Total (3 1 56,22 1 267 4 26 

méti er 
Pour le moment , ces chal utiers pratiquent t ous un autre 

casier , chal ut de fond etc .. o 

Les navires de La Cotinière t ravaill ent seuls tandis que 
ceux de Roya:t1. trilvaillcnt en boeuf (Fauché- Fau.chett ct Vagabond des Ilcs 
Sagi ttaire) . 

En moyenne , les chalutiers font 1 9 , 53 tj b et 1 58 cl1. Ils 
sont donc identiques aux dlalutiers à céteau et langoustine en jauge brut e , 
mais plus puissants que ceux- ci . 

2 .. 2. 2 .. Caract6ristiques du chalu t . 

Le maillage est réglementé (m-t. 3 de 1 1 arr6té 11° 1 24() 
du 3 mai 1 977 - Am1exe 10 p .. 31j. , comme pour les chaluts de fond , selon les 
espèces recherchées. L ' emploi du maillage pour le poisson est autori s é à 
tous à condition que la mai lle fasse au minimum 60 nun (mail l e étirée). A 
Royan, l'Administrateur cles Affair es Maritimes n ' a accordé aucune dérogation 
de maillage jusqu 1 à pr(~scnto 

Toutes les espèces de poissop~ pélagiques ou scrni-péla~ 
giques sc déplaçant en bancs ct pr..!scntant une certaine Véllcur commerc:ial è 
sont rcchcrchéeso Nous ci teroD.s comme cxc:mplc la pûche du chalutage en 
boeuf du Vagabond des Iles l..!t du Sagittaire (Royan) pour leur sortie du 
30/06/77 : 

- Petite ùoraùc gri se 
Dorade grise 
Dorade royale 
Boops 
Chinchards 

- Bar (frëmc} 
Peau bleu ( squéllc) 
11crluchons 

- Touille 

TOTAL 

90 kg 
205 
468 
1 25 
310 
427 
16 
14 
1 2 

667 kg 

Seules les cspeces plv.s ou moins pélù.giqqes sc d6plaçant 
en banc sont bien rcpr6scnt6c.s quanti tati vcmcnt : dorades , chinchards ct 
bars. D'autres csp2ces pourraient être recherchées : sardines, anchois, 
c t sprats. Elles ne sont pratiquement pas pêchées par les autres chalutiers. 

2. 2o 4 ., _Saisons ct lieux de _pêche. 

L 'usage des chaluts pélagiques n~ peut être autorisé 
dans la bm1ùc côtière des ; 3 miles (cf. carte ) • En 1 97C 7 pour l es 
Quartiers s ' é tenùant de St Nazaire à Arcachon, de nouvell es dispositions 
r(!glernentaircs ont ét~ prévus pour l a p~che au chalut p.2lagique. 



40 " 80 m) 
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- En sai son hi vernale, le poisson es t au l arge ( zone de 
l e chalutage se pratique donc hors de notre zone d ' é tude" 

- En saison estivale , l e poi sson r~nonte vers l a c6te , il 
~' est pas rare de rencontrer ces chalutiers à 4 à 5 milles des c6tes . 

- Au printemps e t en été, les anchoi s et l es sardines s e 
concentrent dans l' enbouchure de l a Gir onde en deç3 des 3 mi lles , mais ne 
sont pas capturés par l es ch,üuts de fonds ni par les chaluts pC,l agiques 
qui n ' ont pas de dér ogation de mai llage pour ce genre de pêche. 

En gënéral , les chal utiers pélagiques exercent l eur métier , 
hors de notre zone, t out e l' aimée , au- dessus des fonds de 30 - [JO m. 

2. 3. Les autres fi l ets 

Dans la frange littoral e deux types de f ilets sont utilisés 

l es fi l e t s droi ts 

l es sennes 

2. 3.1. Les filèts droits 

2. 3. 1.1. Importance de l a f l ottille 

Ce métier est , semble- t - i l, t rès peu pra tiqué. 
4 navires de La Cotinière utilisent occasionnellement l e f ile t droit 
cette f l Dttille fait 42 ,11 tjb et 480 ch, es t âgée d.e 5 ans e t demi , 
10 hommes y sont embarqués. 

2. 3. 1 . 2. Carac téristiques des fi l e t s droits 

Suivant la rég l ementation (Arrêté du 31 décembre 76 , 
Tit I , art 1- annexe 9 p.34. les mai lles de ces f ile t s do i vent fair e au 
minimum 60 mm maille étir~e o 

2. 3.1. 3. Espèces recherchées 

Suivant l es époques et l es lieux de pêche , l es espèces 
r echerch<Ses sont différentes : 

Soles : Sol ea vulgaris - S. l asc aris e t S. senegal ensis 

Bars : Dicentrarchus l abrax e t D. punctatus 

Dorades : Pagel lus sp, 

2. 3.1. 4. Li eux et saisons de pêche 

Soles: surtout dans les zones interdites au chalutage , 
en particulier celle comprise entre l e Pertuis de Maumusson e t l ' entrée 
de La Gironde, entr e avril ct j uillet DÙ l es soles fuyant l es zones 
chalutées proches , parfois gravides , sont abondantes . 

Bars ct dorades : AutDur des épaves di s persées dans 
t Dute l a ZDne de notre ~tude e t au large (au- delà des 25 mètres) . Pra tiquement 
toute l' année . 
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203.20 Les sennes 

La pêche à l a senne proprement di t e ne se pratique plus 
depuis Ul1e dizaine d'année; 011e consistait Q 0ncercler l e poi sson à 
l' aide d ' une senne de plage formée d 'un0 seul e nappe formant une poche , 
de 500 m de l ong , 75 m de calaison en son mi l ieu et déroulée par une 
pinasse , l a S0nne était tir~e à t erre le plus rapidement possible par une 
t rentaine d ' hommes. Des prises de 5 à 10 t onnes é t ai ent fréquent es entre 
l e Verdon et l e Cap Ferret. Cett0 pêche a é té interdite à l' échelon nat ional 
sur tout le littoral f rançais , par l es Affaires Maritimes ; elle a ét( 
réautoris0e d0ux ?X'..5 pl us t ard , mai s en réduisant la longueur à 35 m 
pui s en l a ramenant à 100 m. 

2. 3.2.1. Importance de l a f l ottille 

Sur la c6te océane , un seul inscrit maritime , pensionné , 
est autoris é à pratiquer ce métier (partagé avec l a prati que des fi l ets 
dormants) . L' embarcat ion utili sée es t du type "zo di ac" de 1 ,01 tj b et 
40 ch, âGé d ' un an. 

203.2. 20 Caractéristique ùes sennes 

Ce type de pêche n ' es t autorisé aux inscrits maritimes 
que par dérogati on obtenue auprès des Affaires Maritimes , La senne appel ée 
"loup il f est l ongue d tune centaine de mètres maximum pour une c a l ai son de 
2 à 3 m et dont l a partie c0ntrale forme un0 poch0. Le fi l et utilis~ 

a un maillage minimum d0 60 mm (30 nun de côté) , (Arrêté: du 31 décembre 
1 976 , Ti t 1, art 1 - annexe. 9 P,30. Le senneur , inscrit mari t i me , peut 
se faire accompagner de 4 hommes non inscrits , et donne 5 à 6 coups de 
senne dens la journée. 

2. 3. 2.3. Espèces recherchées 

- L~s mulets : Liza aurata e t L. ramada 

Les so l es : Solea lascaris - ,S o sol~~~t S. sengalensis . 

Espèces access oires : les bars (Diccntral"chus l abrax et 
D. ptillctatus . , 

2. 3. 2. 4 . Li eu.x et saisons de pêche 

La pratique de ce métier se fai t le long de l a côte d0 
Montalivet, Les bancs de mul ets sont repérés de l a côte en voiture par 
l' apparition brutale des lIeaux rousses 11 ou de grandes taches v aseuses il 
la surface de l' eau. 

Ce type de pêche es t pratiqué à Nontalivet surtout de 
février à mai 0t d ' octobr0 à décembr e , l' été étill1t une période défavorabl e 
d 'une part en raison des estivants , d1autr~ part en rai s on de l a formation 
d0 nombreux bancs de sabl e le l ong d0 la côte. 

La p€:che aux li gnes en zone littorale OCCUp0Xit à temps parti01 
148 honun~s sur 59 navires soit 41 % de la flotti lle. Ce typ0 de métier 
ne nécessi te pas d finstallation particuli ère à bord, sinon une poup6e 
(pr~scnte sur le treuil des navires pratiquant le c!1alut) , e ntraînée pur 
l e mo t eur du navire, pour faciliter la remontée du lest des palillOgres à Gord. 

Les ligneurs sc ùivisent en deux groupes : les pÔcheurs aux 
palillOgres et les pêcheurs aux lignes traînant0s et mitrai llettes (aut res 
lignes) . 
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2. 4. 1.1. Importance de l a flotti l l e (tabL. 3) 

56 navires p~chent aux pal angres. Ces chalutiers 
font en moyenne 10,63 tjb avec 105 ch. Ces navires sc divisent en deux 
groupes selon l es métiers pratiqués par ailleurs : 

- Ligncurs- caseyeurs. Le temps passé aux lignes est aussi i mport ant 
que celui passé aux casiers à crustacés. 

Ligueurs- chalutiers (et parfois aussi cascyeurs) . Le temps passé 
aux lignes es t inférieur ~ celui des autres m~ticrs exception 
fai t c d ' un chalutier de Meschers. 

En fait , seulement 18 navires (46 homme~ pratiquent ln pêche aux 
palm~gres comme métier principal (ou pr esque) . Ces navires font 9, 28 tjb 
pour une pui ssance de 99 ch. Cette puissnnce sert uniquement au traj et du 
port au lieu de pêche , ct non pendant l e travail. 

2. 4.1. 2. Caractéri s t iques des palangres 

Une palangre est compos6c d 'une ligne principale en 
nylon 'Je 1 50/100 d ' une longueur variant de 600 à 1000 mè tres. Lé\ ligne 
est attachée aux extrémit~s à un orin de 30 à 60 rn lest~ d ' une gueuse 
d 1u...."l.c vingtain-:! de kg et fix6 ~ une bouée. Sur la ligne , tous les 5 - 6 
mètres , un 3nérillon permet de f ixer m1 avançon de 1 , 50 rn en nylon de 
80/100 terminé par un hameçon n° 2/0 à 9/0 selon l es pêcheurs. 

Il existe d~ux sortes de pal angres , l es palangres de 
fond c t l es palangres flottantes. 

- PaléU1rJ-rcs ùc fond : entre deux avançons sur la ligne principal e , 
sont el"'..fi l ées des oli vcs de pl omb de 80 g environ. 

Palan_gres flottantes : sur l << l igne principale, tous l es 5 avançons 
sont enfilés des f l otteurs appe l és 11goldens 1' ou 11patates 11 qui 
permettent à l a ligne de flotter entre deux caux. Pour 2viter une 
t rop grande dérive de l a palangre , un 11à pic 11

, lest de 10 kg 
environ est fixé sur l a ligne à sn moitiè. 

Ces palangres sont plac~es en général perpendiculairement au courant . 

2. 4. 1. 3. Espèces recherchées ct app~ts (cfanncxes 5- 6) 

Espèces recherchées : 

l e bar .franc : Dicentrarchus labrax 

l a bar moucl1et6 ou brigne : D. punctatus 

le congre : ~onger conger 

Espèces accessoires : 

Les raies : Rajn u....~dulata et R. c l avata 

les dorades Pagcllus centrodontus ct bogaraveo 

Spondyliosoma cantharus 

Tacaud : Trisoptcrus luscus 
1'1aigre : Argyrosomus regius 

- Pastenague : Dasyatis pastinacea 
Emissoles : _Hustelus sp. 

- Congre : Conger conger 
Aux l ignes flottantes (en surface) seuls sc prennent h:s bars. 



Palangres 

Effectif et âcre des navires (ans) 

Stations 

La Cotini.::re 

Royan 

1'1eschers 

Palangres + casiers 

Effectif 

7 

10 

1 7 

âge 

5 

8 

7 

.. Tonnag.e des navires ( tjb) 

Stations 

La Cotiï.li~re 

Royan 

Meschers 

Total 

Palangres + Casiers 

~57,79 

1 OIJ., 1 3 

1 61 , 92 

Paissance des navires (ch) 

Stations Palangres + Casiers 

La Cotini~re 493 

Royan 11 42 

Nesc~1ers 

Total 1 635 

Effectif en hommes 

Stations Pal angres + casiers 

La Cotinière 14 

Roy ru\ 30 

Meschers 

Tet al 

Tabl. 3 
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Pal angres + chaluts 
(+ casiers) Total 

effectif ! Ê\ge 

24 7 31 

14 10 24 

1 9 1 

39 G 56 

1 1 

;Pal. + chaluts ( +easiers)! Tot al 

250, 52 303 J 31 

177, 07 282 , 00 

5, 03 5, 03 

433 , 42 595,34 

1 1 

;Pal. + chal uts ( -tCasiers)! Total 

2530 3023 

1 5f38 2730 

1 50 150 

4268 5903 

l l 

ÎPal. + chalut s ( +easiers)j Tot al 

61 75 

37 67 

2 2 

100 144 
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Arp~ts 

petits crabes vivants de chalut à crevette 
Nacropi pus hol satus 

petits encornets: Alloteuthis sp , 

mOrCed"LU::: de seiche ou de maquereaux 

Aucun app9.t ne ùo i t être l avé à l' cau douce. 

2. ~1 . 1I • . Saisons e t lieux de pêche (cc:U'te 2) 

Palangres à bar , 

Les li gneurs pr atiquent l eur rn2ti er toute Itannée il 
1 1 excep ti on des mois propices aux casiers à crevette rose, il homard c u au 
chal utage de l a crevette gl"' i se. 

Les li eu.x de pêche SOi'!t indiqu(~s sur la carte 2. Ils 
c orresponde.nt à. des fonds nOll chalut ables, au- dessus des roches ct épaves 
ou à leu.r proximi t (~. 

2xer,lp l es de période ct 1 interl"'upti011 

mai à fin juillet : casier cl homarc1 

j uillct- aot1t : crevette grise (vent e directe aux e stivants) 

novembre à f i n 2i'::vricr casier cl crevet t e rose. 

Palangres de foncl ù congre .. 

Pratiqu":::es de décembre fi Iîléll'S , au-dessus des zones 
rocheuses où vi vent l es hom~ds .. 

2. 4 .. 2. Autres lignes 

2. 4. 2.1 •. Lis:ne s ct\:"! t raîne 

Ce. ],10tier est pra.t ique seulcmc!..'lt par deux navires 
du Verdon de juin il septembre. Ces navires font G, 45 tjL e t 1 00 ch, avec 
2 hommes ,\ bord. Ils sont .',quip~s de 2 tangons POI' t éü1t 1 ,,3 lignes de 
traîne: ;- les leurres sont e~l gC~;:lt:rù.l des poi ssons arti f icie l s pour l e bar . 
Les liel.lX de pr::che sont r(~streints à un rec tat;l81e allant de l a ca t e (point~ 
de Gl"ave - Soulac) au phare cle Corùoual1o 

En g ,~1~i"al il y a i ncompatibi li t0 avec 1(,;5 navires 
pr a ti quant l es palangres à bar (accrochage Je lignes) . 

2, 4.2, 2. Hi traillettes 

Ce gel:U~c de pêche n ' est pr2..tiquL. que par une vede tte 
de Meschers (5~88 tj L, 1 25 ch , 2 homm0s) , de mai à oct obre sur l es bancs 
de La }'IC\uvai5E: à l ~ Ol..::.e5t de La Couùre. 

Cette pêc he sc pratique cl l ' aide de lance r s . Les 
l eurres emp l oy és sont des plwncs . Ce navire , cOl'ltraireiilcnt aux autres 
ligncurs pI'end envi ron 90 I~ de !Jars mouchct (:s. 

nu C OlU'S ,le la saison estival e 1977, nous avons pu 
observer à La Cotinière que 4 navires pratiqu aient ce type de p~che , en 
cmbarquant pOlU' l a j ournée ùes passager s payants . 
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2. 5. Les Casiers 

Da11S l a zone de ~lOtrc étude 1 seuls les casiers r.. crustacés sont 
utilisés : les casiers 6. homard ou à gros crustacés , et les casiers à 
crevette rose. 

2, 5.1. Importance .Je l a flottille 

Dans l a fral'lge li ttor ale, seuls 39 navires pratiquent cc 
type de p t!che à partir des ports ùe La Co tinie r e , de l(oyau et du V ~r,;v:: 

(tab l ,"au 4) . Le tonnage de cette flottil l e atteint 427,53 tjb soi t 21 % 
de la f l ottille de la zonc e t sa puissancc 3750 ch. Soit en moyenne par 
navire 10 , 96 tj b , 96 ch, 9 ans . Ce m<ôtier occupe 92 hOllUnes . 

SlU" ces 39 na.vil~es 

- 11 utilisent seulement lce casicer à homarJ 605,33 tjb, 949 ch, 
25 honunces) 

1 5 i; " " crc=vettc rose (1 93 , 60 tj b , 1725 ch, 
45 hOllUnes) 

- 13 1.1tilisent l es ,leux ty?ces de casiers (120 , 60 tjb , 1076 ch, 
29 hOllUnes) . 

UlùqueTi'1ent 6 navires exercent ce type de nlL!tic.r ù l 'exclusion de 
tout autre ; 5 rctrai tés ayant ù(;:s navi res :.le .faible t oanagc ne pêchent 
que 2 à 3 mois par an llurant ll':'::t~ (11, 43 tj b c t GL~ ch) c t 1 caseyeur de 
20 tj b et 1 50 ch avec 3 11011ù"es pen d ant toute l ' arUlée, 

Les autres cascyel.U"s pratiquent tul ou deu.x autres mêticrs : 
lignes , chalut (;11 dehors des sai!,;ons propices à l û c ap ture des homards et 
des crevettes roses . 

2.5.2. Caract6risti ques d~s c as iers (fig. 5) 

Les casi~rs ~1 crevettes roses et à b.omards sont de forme 
cylindriques , i.l s sont faits de mailles de plastique noir de 0 , 8 à 1, 2 cm 
pour l a crevette et 5 cm pour l e Ilomard. Ces casiers possèdent troi s ouver
tures : 2 goulots l at-"r aux pour l' cntré:e dans l e casier c t trne t rappe 
permettant l a r6col t e des a.nimaux captttrl.:s. Une poche verticale au centre 
du casier sert pour 1 1 app~t : cl1inchard, tacaud s0c116s et s û.16s. Beul l es 
casiers à homard sont lest ':'::s ël.VCC des blocs de cimellt coult.:.-

Ces casiers sont attacht~s ,J. un ori n ùe 100 Ô. 500 mè t res •. 
En mOyCl"lUe, il y a par fili~re , lme vingtaine de: c as iers pottr' la crevett e 
rose ct une trcnt2.inc pour le homard. 

Ces casiers restent en principt;: ilTunergés pendant toute 
la saison de pêche. Seuls les fi lieres de casiers .1 hOTllill"d nécess i tent 
un dép lacQ~ent de l ieu Q cllaque rel~ve. 
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Caseyeurs 

Effectif et âge des navires(ans) 

Caseyeurs 1 autre ! 2 autres ! Retraités 
Stations métier (cha! métiers . ··.· ! 1 Total 

purs 
lut ou lig~!(chal.+lig. ; ! caseyeyews; 

nb nb 
! ! 

nb 
! ! nb nb ans 

! 
ans ! 

ans ans ans 
-- -- · 

La Cotinière 9 7 7 5 5 23 22 10 

Royan 9 9 6 7 1 5 8 

Le Verdon 1 5 13 ! ! 
2 9 

-- --
Tot al 2 19 13 5 39 9 

Tonnage des navires ( tjb) 

Stations 
Caseyeurs 1 autre 2 autres Retrai tés Total 

purs métier méti ers caseyeurs 

La Co ti ni ère 20,00 72 , 80 90,21 11 ' 43 194, 52 

Royan 11 5, 77 90,07 205, 84 

Le Verdon 3,1 7 24,00 27 '17 

Tot al 23 ,1 7 21 2, 65 1 80 ,28 11 '43 427,53 

Puissance des navires (ch) 

Stations Caseyeurs 1 autre 2 autres Retraités Total 
purs métier métiers caseyeurs 

La Cotinière 150 693 844 64 1751 

Royan 1052 765 181 7 

Le Verdon 80 102 182 

Total 230 1047 1609 64 3750 

Effectif en hommes 

1 

Stations Caseyeurs 1 autr.:! 2 autres Retraités; Total purs métier métiers caseyeurs ; 

La Cotinière 3 20 21 5 42 

Royan 23 22 45 

Le Verdon 1 4 5 

Total 4 40 43 5 92 

Tabl . 4 



Poche 
appât 

0 uve rture du 
goulot: 3-5 cm 

Casier à cre vette rose 

Trappe de récolte 

Ouverture du 
gou lot: 15 cm 

Le st de 5 à 1 0 Kg ;,_,-:::...:----+----.. 

en ciment coulé 

Casier à Homard 

Fig . 5 Ca si ers à crustacés. 

de la palangre 

0, 40 m 

la palangre 

Maille plastique 
de 1 cm de vide 

Poche à appât 

0,60 m 

Maille plastique 
de 5 cm de vide 



- 17 -

2. 5. 3. Espèces recherchées 

casier à crevet t e rose 
- crevette rose : Leander serr atus (bouque t) 

-espèces accessoires : qq . crevettes grises (Crangon cr angon) 
qq. éperlans (Osmeru s eper lanus) rares 

Casier à homarù 
- espèces recherchées : homard (Homarus vulgaris) 

espèces accessoires 

langouste (Palimurus vulgaris) 1 % des 
captures 

araignées (Mai a sP.) 

tourteaux (Cancer pagurus) 

étl'illes (Portunus pu ber) très sou
velOt rejetées à l a mer 

congres (C onger conger) 

2.5.4. Li eux et saisons de pêche (cf carte 3) 

La cap ture des Ci'evettes roses et des homards s e f ai t dans 
les mêmes lieux , c ' est- à- dire au- dessus des fonds rocheux : 

côte oues t de l'tle d ' Ol éron entre Chassiron e t l a Perroche 

Triill1.gle : Cordouan - Pointe de Grave - Soul ac ; l e s a ltmtours de 
Cordouan sont dé l aissés de plus en plus par les professionnels en r aison 
de l a fr6quGntatiol1 es tival e par les pl aisanciers :: 

Pointe de l a Négade 

Face ~ Montalivet , 

le long de l a rive droi te de l a Gironde entre Royan e t Terre- Nèg r e 
pour l es casiers à crevette rose. 

Sai sons de pêche 

Homard d'avril au 1 5 aoÙt 

Crevette rose au casier : aoÙt à mars . 
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24/03/77: '0rca~ chalut~ crevette .· 
~ 31/05/77: 

~ 4/08/77: 

. , .. 
Al ea , chal ut à crevett e 

k .... .. 

Kerval, cas ier à Homar d 

~ " ", pal aneres à Bar s 

Chqlut à 

perche et casiers à 
vette rose 

2/06/711~:B"erc~~u· du Mar~~" 
31/ 08/ 77 Palangres à Bars 
14/09/77 

cr~ -

F;,RESQU'ILE D'ARVERT 

--~-

0 Te le i a 

,. 

50 
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Annexe 1 

Pêche de la crevette grise (Crangon crangon L. ) au chalu t à panneaux. 

Dat e de l a sortie : 24/03/77 

Lieu de pache : Embouchure de la Gironde ( 6 mi lles de La coubr e (cf . cart e) 
( 3 mi lles de Cordouan 

Navire "ORCA" - Ml! 289 Q06 - propriétaire Horeau Christi an. 
Chal utier en bois , constru it en 1 971. 
0, 64 tjb - 145 cl; 
3 honunes à bord (propriétaire compris) 
métiers pratiqu0s : • chalut il creve1:te et à c0teau 

• casiers à crevett es roses 
• lignes (congres) 

Chalut : à panneaux - maille 1 2 nun (côté) 

Départ de Royan: 22 h - Arriv0e : 1 6 11 (pour l a criCe) 

Fonds de chal utage sabl eux à ophiures - 10 -1 5 III de profondeur ( s ondeur ) 

Mcr : calme 

Chalutage : 6 traicts de 2 h chacun - en 2 endroi ts 

Nombre d ' espèces de poisso!~ observés : 20 ùont 9 commerci a l es 

Rejets : 

Captures 

poi ssons hors taille marchande : maigres , ombri nes , sol e s, me r l=, 
et tacauds. 

Anchois ct sprats. 

18 kg de crevette grise 
céteaux , soles, poissons divers - encorne t s (30 kg) . 

Val eur de la pache : mauvaise (environ 700 F) 
poissons vendus directement au mareyeur 
crevettes vendues en criée. 
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~~èces cap turéc:._~~u der~;:::..,.!;:~~ : de 1 2 h à 14 h 1 5 (24/03/77 ) 

ce dernier traict a été considl:r é comme "nul " par l es pêcheurs. 

Nom des espèces ! captures 

1 
en nb. 

"individus vernaculaire ! . sci entif ique 

Poissons 

Raie 

Terre 

Anchois 

Sprats 

Ner l us 

! 

1
Rai a c l avata 1 

1
Dasyatis pastinacea 

1Engrauli s encrasicol~ 

!Sprattus sprattus 
1 1 
"Merluccius merl uccius · 4 

! (juvéni l es)! 

rej ets 
(nb.) 

abondant 

abondant 

Herlans !Merlangius merlangus 9 ! tres 
! (juvéniles) ! abondant 

Tacauds 
1
Trisopterus luscus 10 Il 

Lieu j aune 

Hot elles 

Prêtres 

Ombrines 

Maigrats 

Callionymc 

Gobi es 

!Pol l achius pollachius ! 
1 
'Ciliata mustela 

1
Atherina presbyter 

1 
' Ombrina cano.rien.sis 

1Argyr osomus regius 

1 1 
' Callionymus maculatu.s · 

!Pomatochitus microps 

1 
Gobi es ' Aphi a minuta 

! 
Fa usse l i man-

1 
de "Arnoglossus l aterna 

Sole 

Clupeid.cs 

Crustacés 

Creve ttes 
gri ses 

Tourteaux 

Céphal opodes 

Encornets 

!non déterminés 

1 
·crangon crangon 

' ·cancer pagurus 

1
All otheuthi s sn. 

1 

20 

2 

1 

4 , 5 kg 

o, 5 kg 

Nota.- Seul s l es poi ssons plats sont Cï.'lcor e 
vivants lors du rej et à l' cau. 

qq. uns 

qq. uns 

qq. juvé
niles 

t res 
abondant 

qq. UllS 

qq. Ul'lS 

qq. U...."lS 

juvl:nil12 

qq. unes 

abondant 

qq. uns 

motif ù.u 
r e j et 

hors t a ille 

val eur marchande 
t rop f aib l e 

Il Il 

hors taille 

Il Il 

sans valeur 
marchande 
val eur 1narchru1.de 
trop faible 

hors t aille 

hors t aille 

sans val eur 
marchande 

Il 

hors t .:~ille 

hors taill e 

hors taille 

Il 
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Annexe 2 

Pêche de l a crevette grise (Crangon crangon L. ) au chalut à p an."leaux 

Da t e de l a s ortie : 31/05/77 

Li eu de pêche : 8mbouchure tie l a Gironde (6 milles NO de Cordouan (cf . cart,,) 
(1/2 mille Ï'l du chenal 
(3 milles de l a BXA (ba teau pi l ote) 

Navire "ALEA ;; - J91' 235 942 - pr opr i è:taire Peponnet J e an-C l aude. 
Cilaluti e r en bo i s , c onstruit e n 1 974 à Narennes. 
9 , 93 tj b - 11 2 c h 
2 homme s à bord (pr opri é taire compris) . 

Cha lut ;J. p anneaux - mai lle : 1 2 mm (côt"' ) 

D",p art tic La Cotini ère : 3 h arriv6e 1 5 Il 

Fonds du chalutage : sab l o- vaseux à ophiures. 

11er : agitée ven t for t tic s e cteur N E 

Cha lutage : 3 t rai cts 1 
- 2 

3 

de 4 h 50 
de 7 11 
de Û Il 30 

à 6 h 35 = 1 h 45 
à S h 30 = 1 Il 30 
à 1 0 h 30 = 1 Il 30 

Nombre d ' espi;ccs observC:es : 17 dont 1 2 comme rci a l e s , 

Re j ets llOmbrcux: juvéni lc~ de c hi l1c hards , merlans , t ac auds ct soles . 

Captures 181 kg Je c é t eauo( 
30 kg de s ol es + r let + pli e + t orpille + merluchons + merlans 

+ encorne t s . 
11 ,5 kg de crevet t e s gri ses. 

Va l eur Je l a pêche : vente e n crié:e tic l a Cotiniè r e ft 16 11 30 
:) 011110 p6.che . 

1 270 F 

Les c ap t t.lre s ùe l t lI ALEA ;) sont tres l"cprGsentati ves des pùc!1es des chalutiers 
cl cre v e ttes des moi s de mai à juin. Cc jour là, elles d i r ':: " rcnt des apport s 
de l a cri ée tie La Co tiniè r e e n r a i s on du lieu de pêcI:e , les autres c halutiers 
pêchant sur la vas i e r e tic l a Gironde (fonds a llant jusqu ' " 60 m) . 
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Espèces capturées - 31/05/77 

Nom des espèces !1er traict de chalut ! total des 
motif du ! 3 traicts 
rejet l (nbre ou poi ds) 

! 

vernaculaire 

Poissons 

Torpille 

Al ose 

Gatte 

Sprat 

Anchois 

Haren· 

Merlus 

11er lans 

Tacauds 

Chinchards 

Surmulet 

Gobies 

Plies 

Flet 

Soles 

Céteaux 

Crustacés 

Crevettes 
grises 

Araignée 

Céphalopodes 

scientifique 

1 
;Torpedo marmorata 
1 
!Al osa alosa 

' jAlosa fallax 
1 
jSprattus sprat tus 

1 
;Engraulis encrasicolus 

1 
jClupea harengus 

!Herlucci us merluccius 
1 
;Merlangius merlangus 

1 
;Trisopterus luscus 
1 
;Trachvrus trachurus 

!Mullus surmuletus 

!i\phia mi nut a 

!Po!natochi tus minutus 

!Pleuronectes platessa 

!Platichthys flesus 

!Solca vulgaris 

!Dicologogl oss a cuneata 

1 
;crangon crangon 

!Maia sp. 

1 
;Loli go sp. 
1 
jAllotlleutlüs sp. 

1 
; sepiola atlantica 

Juv. = individus juvénil es 

captures r ejet 
(nombre) 

4 juv. 

20 juv. 

110 kg 

7 kg 

4 

1 

qq. uns 

! ! 

3 

1 
Ïnbx rejets 
1 
jnbx rejets 

1 

6 juv. 
1 1 1 
jnbx juv. ; hors taill~ 5 kg de juv. 

1 1 1 
;nbx j uv. jhors tai JL~ nbx rej e t s 

1 1 ' ;nbx juv. ; hors taiJl~ 1 adulte 
1 juvéni le 

:! 2 

! qq. uns !non mar
!chande 

rejets 

Il 

nbx juvo !hors tailLe! 
! 

nbx juv. ! hors ta:illl e 
! 

11 

4 

23 

200 kg 

11 , 5 kg 

sans 
val eur 

4 

kg 

4 
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Annexe 3 

Pêche de l a crevette rose (Leander serratus) au chalut ;'\ perche 

Dat e de l a sortie : 1 9/08/77 

Lieu de pêche : Nord de la pointe de Chardonnière (cf . carte) 

Navire : "HARIE- HELENE" - propriétaire Horeau Gilbert (53 ans 1/2) 

31 9 509 I " 

Chalut 

Pe ti t chalutier en bois (entrave en font è!), construit en 1 954. 
6 , 08 tjb - mot eur de 50 ch bridé à 40 ch 
1 mat e l ot : HOreau fi l s 
métiers pratiqués : chalut à crevette , 

c a.si ers à crevette rose. 

L ~ 10 m ; 10nguelU' de la perche ~ 5 ln 

maille: 12 mm (côté) .... poche int l!ricure : 35 m 
guindineaux de 0,60 m, lesté:s de poids en fonte 
avantage sur le chalut à p a.'Yll'lc aux 

- l égèreté: 

de 35 kg. 

- ne rac l e pas le fond peu de risque de chaluter l es b l ocs 
de pierre 

- destruction des poi ssons plats moil~ 

grande. 

Départ de l a Cotinière : 5 h 30 

Arri vée sur lieu de pêche : 6 11 30 

Chalutage sur une fosse à 1/2 mille Nord de la poi nte da Chardon!1i ère : 
fosse de 1 7 m à haute mer (cocE f . de marée : 11 0) et 6-3 m à basse 
mer : 1/2 mi lle ùe diùlllètre e ntre l es pointes rocheuses découvrantes 
de Chardonnière et de Chaucre ; fond sabl a vaseux. 

Mer : clapot i mportant en surface ; vent : \'l~M 

Chalutage : G "langs" de 1/2 h 3/4 11 chacun. 

Prises : 1 à 2 kg de crevettes roses par langs soi t 1 5 kg pour une marée de 
5 11 (tail l e moyenne des crevet t es : 10 cm) . 

Espè c es accessoires 
- Û petits cllinchards (1 3 cm de long) ~ 

1 5 t a cauds (1 5 il 22 cm ) 
(J kg éper lru~ 

) 

venùus en criée 

50 petits tacauds de 8 an 
5 maigrats de 10 il 1 2 an 

- 10 étril l es j rej etés à I f eau encore vivant s 

Hauvaise pêche de crevette rose due il l' absence de houle de fond. 

Autres li eux de pêche : l e l ong du p l atin de Chardonrière (au large) en hiver . 
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Exemples des apports <l 'une journée de pêche au chalut à céteau e t 
l angoustine d ' apr è s des observations f aites Q l a criée de La Coti1ùère 

(chalutiers de La Cotini0r e ) 

1 - 5/5/77 

BARGY 91 99 tjb , 140 ch i cons t ruit en 1 976 ; 2 horruncs à bord. 

Autres métiers pratiqués : chal uts ü crevette ct d. poisson. 

Céteau 91 kg 20 , 8 % de 

Merlu 1 73,5 39 ,7 
Sole 50 11 ' 4 
Nerlé::ll 20 4,6 
Rouge t 1 6 3,7 
Tac aud 1 5, 5 3,5 
Congre 1 5 3, 4 
Maquereau 10 2, 3 
Vive 5,5 1 , 3 
Turbot 4 ,6 1 , 1 
Raie 4 07 9 
Divers lieu, pastenague 4 0,9 

t ouille , baudroie 
Seiches 6 1 , 4 
Encornet 5 1 '1 
Araignées 10 2, 3 
Tour t eaux 7 1 ' 6 

437 ~ 1 kg 100 % 

l a 

Le cétcau représente 20 , 8 % en poids des espè!ces débarquées. 

p~che 

Lieu de pêche : 0- SO de La Cotinière entre 25 ct 40 mètres 
(présence de mer l u 39,7 /~) soit à l 1 extrêr.1c limite 
de l a zone ù ' 6tuclc. 

2 - 9/06/77 

ID NIKA 9 , 96 tjb , 11 5 ch ~ cons t ruit en 1 966 : 2 honunes à bord. 

Autres métiers pratiqués : chaluts à crevette et à poisson. 

Céteau 

Merlan 
Sole 
Merlu 
Tac 2.ucl 
Vive 
Chi nchard 
Pastenague 
Crabe 

Lieu de pêche 

105 kg 

65 
14 , 5 
12 

7 
6, 5 
6 
4 
7 

227 kg 

SO de La Cotiiù~re au 1ùveau de la BX. 

46,3 % 

28 , 6 
6, 4 
5, 3 
3 ,1 
2 , 9 
2 , .6 
1 , 8 
3 ,1 

100 % 
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3 - 18/0ü/71 

AURORE : G, 71 tj b , 90 ch : construit en 1 969 i 2 hommes à bor d. 

Autres m:::ticrs : cl1alut à crvette et à poisson. 

CétCüU 139 kg 40 ,1 % 

Sprat 1 21 34, 9 
l'1er l an 33 9 , 5 
Tacaud 12 3 ,5 
Sole 9 2 , 6 
Baudroie 6 1 , 7 
Bar 2, 5 0 , 7 
Divers ( chinchard, mD.quereau 6 1 , 7 

roussette, f l et , vi v.:!) 
Encornet 3 0 , 9 
Tourteau 5 1 t 4 
Artignée 1 ' 5 0 , 4 
Crevette grise G, 5 2 , 5 

---
346,5 100 <! 

JO 

Lieu de pôche da.."1.S une zone de concentration de céteau, au s ud de 
La Cotini2:rc , face au. pertuis de 11aumusson. 

4 - 9/06/77 

PRINCE DES l1ERS : 11 1 91 tjb, 90 cll ; construit en 1 970 ; 2 hommes à bord. 

Aut res m6tiers : chalut ~ crevette et ~ poisson. 

Cé t eau 

Langoustine 

Herlu. 
Tacaucl. 
Nerlan 
Sole 
Baudroie 
Chi nchélrd 
Rouge·t 
Bar 
Divers (roussette , vives 7 

maquereau, grondin, 
dorade rose , sardine, 
St Pierre) 

Tourteau 

58 kg 

&2. 

134 , 5 
1 24 
101 

49 ,5 
18 , 5 
16 

4 
2 
8 , 5 

21 1 5 

601 

9 , 7 % 

10 , 6 

22 , 4 
20,6 
16, 8 

0 , 2 
3 ,1 
2,7 
0 , 7 
0 , 3 
1 , 4 

3,6 

100 % 

Lieu de pêche hors de l a zone d 1 6tuùe , sur des fonds de 40 - 80 mè tres 
~l ' ouest de Ln Coti~~ère. 
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ÂmlCXC 5 

Pêche aux pal angres èt bars (Di cent rarcllUs l abrax e t D. pUllct a tus) 

Date de l a sortie : 4/0G/77 

LiC'!ll de pêche : il 2- 3 milles à l' ouest de l a Poi n t e de La Négade. 

Navire : "KERV AL" propriétaire Del hcuneau Gi l bert 

l lN 31 3 635 , petit chalutier cons t r uit en 1 969. 

11 ,1 3 tjb , 100 ch 

2 matel ots il bord 

métiers prati qués mars - aoUt : casi CI'S l\ homard 

toute l' année : pal ;:mgres il bars 

cn hiver : co.siers cl crevette rose 

C ~ac:téristiques des pal ru18l"'es 

Longueur des lignes GOa ra environ 

90 hameçons 2/0 p= ligne sur avançons de 1 , 50 m 

2 flotteurs atL~ cxtrdilités fi x és il des gueuses de 20 il 30 kg 

1 "à pic" au r,tilieu (morceau de chaîne de 1 5 kg) 

1 flotteur (% : 1 2 cm) tou s l es 5 avançons pour qu e l a pal angr e 
puisse .flott~e entre deux cau.'X. 

Nombre de palangres : 10 mises en place dans la j ourné:e du 3/0G 

App;'\ts u tilisés : petits cl'abes (Hacropi pus holsatus) vi val1t s auxque l s 
les pinces ont été enlevées pour éviter l' enroulement des 
avanço:i"l.S .. 

Crabes pr ovenant des chalut s à cr'cve.t tc . 

Cap t1.u:"'es ( ent re 6 ct 1 3 llêures) 

bar Ur} ' ElU'Opl.::: (Diccn trarCCtUS l abrax) 1 uniquement : 

- sur l es .fonds sableux, 5 bars patti' 6 pal angres 

SUi.'" l es pointes rocheuses du banc des Ol i ves ; 35 bars 
pour 4 pala.ngr es . 

}!oIotbre total des prises : 40 bars pesant 57 kg 

Le pro<lui t de cet t e pêche a ( té: vendu hors criée à Royan. (apr ès avoir 
é t 6 d6clar6 au bureau des Douùncs) . 
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Annexe 6 

Pêche aux pal angres plombées à bars (Dicentrarchus labrax et D. Punctatus) 

Dates des sorties : 2/06- 31/08 et 14/09/77 

Lieux de p@che : autour du Cordouan (partie nord ouest et est) 

Fosse de Soulac et du Gros Terrier 

Navire 

sur des fonQs sableux 
11BERCEAU du HARIN" 

l'fi\T 31 3 1 77 
propriétaire Johannel J acques (Meschers) 
construit en 1 968 5, 03 tjb 1 50 ch 

1 matelot à bord (Joh~m~el fils) 

Métiers pratiqués : palangres à bars (presque toute l'année) 

chalut à crevette grise en juillet e t août 

drague à huître 

drague à la coquille à La Rochelle en déc. et j anv. 

Caractéristiques des palangres 

l onguEur des lignes : entre 600 et 1000 mètres i 

90 à 100 hameçons par ligne (no 2/0) sur avançons de 1 , 50 rn 

entre chaque avançon, l a ligne est plombée (plombs de 50 g) 

2 flotteurs aux extr~mités lestés par des gueuses de 30 kg ; 

toutes l es lignes pêchent au fond, ct sont placC:es perpendiculairement 
aux courants. 

Nombre de pal~1gres : 9 palm~gres mises en place l e jour mêmeo 

Appâts utlisés : morceaux de seiches e t <le maquereaux (non lavés et frais) 
ainsi que du merlan. 

Captures : 

Dates des sorties - '1 2/06 31/08 14/09 

Durée des sorties 
l 

(en heures) · 
! 

10 10 9 

Temps de pêche par palangre 4 h 35 4 11 25 4 h 

Espèces capturées Nb Kg Nb Kg Nb Kg 

3 8 27 39 ,1 20 32 , 9 
31 20,7 55 32 ,1 78 29,1 
16 5,3 6 5, 3 4 6,1 
13 8 5 5,75! 1 5,7 

4 7,9 3 1 6 , 6 1 6 18 , 9 
4 4 ,4 ! 13 10 

1 2 7 , 95 ! 1 6 6 , 3 
2 0,4 5 0,8 ! 
1 4 10 5,5 ! 

3 ' 3 5! 

1 
Total 60 54, 3 1 28 1 20 , 8 5 i 1 38 109 

A c ause des app~ts l avés à l'eau douce e t <les eaux trop claires , l a sortie du 
2/06 é t ai t mauvaise. Le 31/0ü, les 71,2 kg de bars ont rapportf 1 750 , 80 F 
au pêcheur. Tout lE.: poi sson d~uarqué au port de Meschers est vendu par l e 
pêcheur à un mareyeur de St Georges de Didonne. 

. ! 
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Annexe 7 

Pêche du homnrcl au casier (llomarus vulgaris) 

Date de l a sortie : 4/00/77 

Lieu de pêche : au s u d de Cordouan, fac e " Boulac pr,"s de l a bouée Gl 

Navire : "KERVAL" propriétaire DELHUMEAU Gilber t 
cf caractéristiques à l'annexe 5 

Engins de p(\che : casiers à homarcl 

pani er cylindri qu e d ' u..'le l ongu eur de 1 , 10 m, .j ' un diamè tre de 0,60 m 
en pl astique de mai lIe 5 cm avec lUle armature de boi s 

chaque c asier es t lest ~ , au fond , par du c iment cmü" (20 kg envi ron) , 

Nombre de c asiers : 2 f ili ères de 32 casiers , l ongueur de GOa mè t res environ. 

Appâts: poissons morts (chincharc1 ) 

Disposition des palangres : sur fond rocheux 

Temps de pêche : 24 heures apr~s leur mise" l ' eau. Ap r è s chaqu e réc olte 
l es casi ers sont remi s ;J. I r cau dans un endroit diff 2rent . 

Récol t e 1 2 homards d 'un poids t ot al de; 7, G ]ego 

22 tourteaux (Cancer pagurus) 

3 araignées (Haia sp . ) 

Hombreuses '~trilles l'cjctëes 

tai Ile limi t~0 par l 1 ouverture 
ùes casiers. 

Les prises sont tr2.s w~:diocres en nombre et en poi ds (fin de l a. 

sai son de l a pêche du Homard) . Les c asiers ont 6 t .:! re l evés , puis 

ramen~s au port de Royan .. 

Sai son et lieux de pêche : 

Pêche du Homard : dGbut avri l élU dc;but aotlt , 

li eu.x de pêche : toutes It:.s zones rocheuses comprises entr e 
Cordouan et }\'!ont ali vct. 

En pleine saison, l e Kerval dispos," de 180 casiérs il Homard. 

Autres m~ticrs : 

palangres à bar s toute l ' année ; 

casiers à crevette rose en hi ver , en .face de Montalive t. 
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Annexe (l 

peche de la crevette rose (Leander serratl~) au casi er à crevette 

Date de l a sortie : 1 9/013/77 

Lieu de peche : Nord de la Poillte ,le Chardonnière (cf. car t e) 

Navire : "WIRIE- HELENE" 1,ropri6taire MOr eau Gilber t 

cf a:.mcxe 3 : pêche de l a crevette rose au chalut à perche 

Engins de pÙche : c asi ers à erev~tte : 

panier cylindrique en maille pl as ti que de 1 cm , d ' une longueur 
de 0 , 55 m et d ' un di illnètre de 0 , 30 m. 

Nombre de casiers : 41 .:!n 2 f'ili l.:rcs , l es c asi ers sont dista:nt s entre eux 

StU' les ori11s de 5 cl. 10 ln .. Seules l es cxtrl:mi tCs des orins sont l es t ées . 

App~ts : poissons s~chés et sùl~s (Tacaud .- chinchard.". ) 

Di sposition des filières: sur l~s bords rocheux de l a fosse sabl o- vnseusc. 

Temp s de p~cllc : r~col te des crevettes roses 24 heures après l eur mise à I r eau. 

Les c3siers restent en permanence sur pl ace .. 

R~col te : 2 l~g .:.le crevet t es roses . L3. r6col te a ~té mauvaise il c au se des 

ma.uvaises c ondi tiol'l's climCltiques : les crevettes l"OSCS , e n c e lieu 

sc prcnn(:l1t très bien lorsqu!.:.: l ' C2.U es t limpiùe (tous l E:s jours 

pr~cl:Llents l es c~ux é t aient p lus ou moins turbides), contrai rement a 

cc qui s e passe plus au large où l ' eau doi t ê!tre uu'bi de . 

Autres li~ux de pê!ch8 : 

En lu ver , plus au larg~ sur l e p l a tin rocheux ùe Chardonnièrc. 
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Annexe 9 
SECRETARIAT D'ETAT At!liES DU MINlS'l'RE DE 

. · L'EQUIPEMENT ET DE L' AMENAGEMENI' DU TEiBI TOI RE 
:·- (Transports) 

Sec~tariat Général 
de la 

Marine Marchande 

Direction· dea Pêches Mari times 

... . 
ARRETE 

du 31 décembre 1976 modifié .fixant le maillage des 
chaluts et des sezmes en Mer du Nord• Manche et 

Atlantique 

TITRE 1 

Filets à frandes mailles. 

ARTICLE 1er 

Il est interd.i t à tout bateau de pêche d'avoir à bord aucun chalut 
ou aucune senne dont les mailles seraient de dimensions inférieures aux mini
ma suivants : 

... / ... 
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Zones de pêche :Type de filet :Maiolage minimum 

------------·----------------------------------:------------------,------------------
REniON 1 
c•est·A~re la zone limitée au Sud par 
une ligne partant d'un point situé par 
5~ de latitude Nord 44° de longitude 
Ouest se dirigeant plein Est jusqu'à 
420 de longitude Ouest ; puis plein Sud 
jusqu • au 48° de latitude Nord ; puis 

1 

: 

' . . Senne 

1 

1 

1 

: 110 !lill 

:------------------,----------·-------
plein Est jusqu'au 18° de longitude Ouest 
puis plein Nord jusqu • au 60° de latitude 
Nord ; puis plein Est jusqu'au 5° de longi-: 
tude Ouest ; puis plein Nord jusqu'au 

partie de chalut,: 
faite de coton, 
chanvre, fibre de: 
polyamide polyes-: 
ter 1 

120 IM1 

60°30' de latitude Nord ; puis plein Est 
jusqU 1 t'Ill 4° de longitude Ouest, p·..U s plein 
Nord jusqu'a.t 64° de latitude Nord ; puis 
plein Est jusc;-u' ;.à la cete de la Norvège ; 
puis au Nord et à l' Est le long de la cete 
de la Norvège et l e long de la cete de 
l'U.R.s.s. jusqu'au 51° de longitude 
Est. 

: 

------------------:-------------partie de chalut 
faite àe toute 
autre matière. : 

: 
: 
: 

130 mm 

•-az:-....,..,.. ...... ,.._._..=-==-=--•u:n-oa-=cca:•.:a---oc:a:=-=a=r-=n~=---,.:=noanLa:rn:z~:..a::o::o..,..a._....,,.,,. .. .....,..,...==:=u~•u:ru•.,ru•un ... ---·~ 

REGION II 

c'est-à-dire le reste de la zone de la 
Convention du 24 janvier 1959 susvisée, 
située au Nord du 48° de latitude Nord 

{RID!ON II.I J 

c'est-à-dire la zone de la convention 
du 24 janvier 1959 susvisée située au 
SUd du 48 ~ de :La ti tude Nord 

senne ou partie 
:de chalut faite de: 
:fil simple et ne 
:contenant ni manil~ 
:le ni sisal. 

70 lm\ . 

:------·----: -------
:partie de chalut 
1 faite de fil dou- : 
:ble et ne contenant 
:ni manille ni sisal 

75 mm 

:------------------:------------------
:par ti e de cr. al ut 
:faite de manille 
:ou de sisal 

:senne ou partie de: 
:chalut faite de 
:fil s imple et ne 
:conten ant ni ma-
: nille ni sisal 

80 mm 

60mm 

:-------------------:-----------------
:partie de chalut 
:faite de fil dou- : 
:ble et ne conten_ant 
:ni manill~ ni sisal 

65 mm 

. ------··---------· -----·:..--·-·-------. . 
:partie de chalut 
:faite de manille 
: ou de s i s al. 

75 mm 

=c-r-=œ~Ea;====•==~==---.--~cc=====~====c:==:ac=~~=c==~====:=a~ =r==--~ 

. . ... ; .... 
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ARTICLE 2 

Les interdictions édictées à l'article précédent s'appliquent dans 
la zone Ïréquentée par tout bateau de p~che quelle ,ue soit la région où est 
si tuél. son port d'armement. 

TITRE II 

Filets à petites mailles 

ARTICLE 3 

Nonobstant les interdictions prononcées à l'article 1er, les filets 
à petites mailles tels qu'ils sont définis dans le tableau ci-dessous peuvent 
@tre autoriséo pour la capture des espèces qui. y sont énumérées en Ïonction 
des régions de leur utilisation. 

1 
-=-: =rm;2 ca:::: :=a:::::a-·==t:::::8CI======s ====c:uu ~=--== =:c:r=:m===m 

Espèces maillages 1 Régions ,_ 
' Anguilles 1 de 20 à 50 mm ' II 

Clupéidés (autres que harengs) 1 
" " 

1 
I -II - ~rril s 1 -.ïn-1 crevettes grises et roses : " Il 1 I -II 

Eperlans : 
" " 1 

1 

1 
I II 

Grandes vives s " " s II 

Lançons a 
" Il : 

II r : 
Merlans bleus s " Il : I -II 

u . • 
' : . : . 

Céteaux ' de 40 à 50 mm l III ) 

Chinchards ' : n " 
1 

' 
II 

Harengs- 1 n " r II 

Langoustines : .. " 
1 I -II - [IIII 

1 1 

Maquereaux r " " .. .. II 

Mollusques s 
" " 

: II 
: 

====c::::::.c~=::z::========= = a::cz=c::-=c::::-a::::====-::c===~====------==c===:::t:'::a==-:~ -

aETICLE 4 

Les filets dont les dimensions sont fixé~s à l'article 3 ne s ont pas 
autorisé·.s. dans les secte_,.ll"s ct pour la capture des espèces figurant ci-dessous 

- merlan bleu dans le:= partie de la région II s' étendc:mt au s1.4i du 
52o 30' de latitude Nord et à 1 ' Ouest/f),l OO' de longitude ouest , 

- céteau (Dicol oaoglossa cuneata) dans toutes les p~rtics de la ré
gion ~II à l' c~téricur d ' ur.e ligne joignant les points suivants : 

... ; ... 
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- 46° 16' lat:!. tude Nord - 01 ° 36' longi t:u4e ouest (phare des Balei -
nes ) 

- 46° 05' lat:!. tude Nord - 01 ° 44' longitude ouest 

- 45° 40 ' latitude Nord - 01 ° 34 ' l ongitude ouest 

- 44° 40' latitude Nord - 01° 34' longi tude oues t, 
pui s droi t vers l'Est jusqu'à la c6te. 

_ sardina pilchardus dans la partie de 13. région III li mi tée a:.: Nord
Est par une ligne fao.sant un angle de 310 0 à partir du Cap Higt:er (0,0 47,5 ' 
ouest) s ur la côte }''jrd de l'Espagne et au s ud par le parall èle 360 00' Nord ) . 

- crevett~~ roses et grises au dehors de la limite des 12 mi l les me
surée à partir des lignes de base è", la J!'er terri toriale dans l a région III. 

- la;lgoust::.nes en dehors de la li mi te des 12 mille:; nesurée à partir 
des lignes de base de la rrer territoriale dans la partie de l a région III limi
tée au nord~st par une ligne ~aisant un angle de 3100 à partir du Cap Higuer 
(010 4715 ' Ouest) s~ la cOte Nord de l'Espagne et au Sud par le parallèle 
3é. 00 1 Nor d. 

ARTIClE 5 

N' est pas réputé avoir respecté les règles fixées à l 'article 3 ci
dessus, tou't navire qui débarquera à l'issue de tout voya'Je pendant lequel ':1 
a t ransporté des filets à petites r..;illes,moins de 20 % en poids èes espèces 
énumérées à cet article, par rapport à toute la quantité d'espèces se trouvant 
à bord, 

ARTICLE 6 

Les bateaux qui désirent pratiquer la p~che des espèces énumérées 
à l'article 3 devront (!tre titulaires d' ur.e autorisation de l'administrateur 
des affaires maritirres de mur port d'arnenent. 

La délivrançe et le renouvellerrent de ces autcrisativng sont su!:lor
données au respect des cond!!:ions fixées tI'.lX articles 3, 4 et 5 . 

TIT1<3 III 

Disposi t:!.or>s cornmt.nes 

ARTICLE 7 

Aucun na'Eire ne doi t utiliser en CC'U's d ' expédi ti on des moyens ay;:nt 
pour but de diminuer cu d'obstrv"r d'une faço~: quelconque le maillage d'une par
tie quelconque d'un engin de pê"c"le auque l $' "Pllique le nésent 2.!'~té. 

cepenJa~tf n'est p~s c0nsi dé ~~ corr~ 'ontraire ~ux dispositi ons du 
parasraphe 1 <.:i - dess~ le fait C;c fixe !' à la pa:·.~e inféri~t.ire du f ond du cha
lut, une toile, \.il! réseau de filet ot'. t o>u·; autr<', ma':ériaux, en vue d'évi ter ou 
de réduire l'usure ou la déchirure de l'e:lgin. 

. .. / ... 



-33-

N'est pas considéré comme ill~gal le fai t que soi t att~.chée aux: chan
luts utilisés pour la p~che des esp~ces énumértes à l'article 3, une poche ren
forcée fei te d'une matière plus lourde ql~e celle du fond du chalut et ayilnt des 
mailles d'une dirr.cnsion r.-.i.nima de 80 mm r.-.esurécs mouillées. 

f.RTTCLE 8 

Nor.ob~t~~t l'art~cl~ 7 précédent l'usage du 
'le la partie sUP~' ieure dl' fi'! de chalut di t de "type 

. ~P1n e 3 3~~ cl~ 
ùans la régwn (l'l prh-;nt a, ;·R" 8.a.J.~r les condi mns 
nappe de protection : 

dispositif de protection 
polonais" est autorisé, 
sui vantes concernant la 

- cette derni~~e doit avoir les ~mes dimensions que le cul du chalut 
et ~tre fai te de la rr'€:'::Ie mati<.re, 

elle doit avoir de s mailles dont la dine~ion est double de celle 
des mailles du cul de chalut, 

elle doit ê'7:!'e at<;:achée au cul de chalut par ses bords antérieurs, 
latéraux: et postérieurs et è.e telle manière que chaque maille de filet co~cide 
avec quatre malles du fond du chalut. 

Le maillacre des filets de p~che est mesU:!'é, la maille étant étirée 
è.ans le sens de la longt'.eur du filet, au !royen d'u."le/p1~'l/èe 2 mm d'épaisseur, 
celle-ci devant passer aisèn~nt l orsque le filet est mouil:é. 

ARTICLE 10 

Les infractions au présent a~:!'êté sont poursuivies et r~prir.-ées, 
conforné::ent à l'article 7 du décret du 9 janvier 1852. 

Les dispositions du présent arn~!té ne s'appliquent pas aux: opérations 
de p~che ayant peur objet des recherches scientifiquf~ 

A !CTI CL:': 1 2 

L'arrêté du 5 juillet 1963 modifié est abrogé. 

AF.l'ICLE 13 

Les Direcê~urs des affaires J:1.ari 'c i:œs e .... H.\V«E, NN'HES el: BORDEAUX 
sont Chargés, ch?c'm cn ce q~ le concerne, de l'application du présent arreté 
qui sera publié at: j:;urne.!. Cffi deI <',e la !':0publique françai se ct i :1s:ôré au 
Bulletin ;;:ffi.::iel cle la ~! <·.l·i"e Narch~nd~ . 

pour le secrétaire d'Etat 
par d~l~gati:m 

Le s ec:'é~cire Qén6ral c.e la ;.>-.;:'ine Har-cl':a.,d <-



SI!:CRttARIAT D'trAT AUPRb DU IIUNISTJU: DE L'tQUIPE!IIEN'T 

(TRANSPORTS) 

AJUtt'Œ N° 1248 P-3/P·" DU 3 MAI 19'17 

réglementant le chalut pélugique 

PM .c.l 

n-os -03/1 
A imérer oprè3 

77-02-14/f 

LE SECRÉTAIRE D'~TAT AUPltÈS DU MINIST!lt: lJE t'ÉQUU'F.!w!ENT ET DE 
L'AMÉNAC.EMENT DU TERRITOIRE (TRANSrORTS), 

Vu le décret du 9 janvier 1852 modifié ~ ur l'exercice de la pêche mnritime ; 

Vu le décret du 10 mai 1362 modifiê portant réglcrnentation cie la pêche 
maritime côtière; 

Vu le décret du t •r février 1930 relatif aux pouvoirs d<:s directeurs des 
Affaires maritimes; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1944 ct notamment son articlt! 4; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1976 modifié, 

AnnhE 

ARTICLE PREMIER. - Le chaluta,ze péla~ique se définit comme lR 
méthode Je pêche prRti quée en pleine a~u à l'aide tl'un rhalut f'J.UÎ n'c.>~t 
jamais traîné sur le fond et qui est remorqué par un ou deux navires Ira· 
vaillant en couple. 

AnT. 2. - Le chalut pélagique se caractéri!'le par le fait que la ralin~ue 
inférieure n'cstni lestée, ni protégée. Cette ralingue inférieure est de nature 
identique à la ralingue supérieure. Le- matériau qui la col'~titue est un ftlin 
dont le diamètre est inférieur à 18 mm s'il f'St f'n acier, ct inférieur à 25 mm 
pour tout autre mutériau. 

Une courte cho.!ne peut être plat:ée comme réfl ertcur à l'uplomu du 
transducteur du sondeur de filet; son poids maximum est de 15 kg. Cette 
chaîne n'est pas considéréé comme une J.lrotection ou un lestage de la 
ralingue. 

Tout chalut no coneepondant pae A cette définition eet coneidéré comme 
un chalut de fond. 

AllT. 3.- Les dimensions des mailles dee chaluts pélagiques sont supé
rieures ou égales aux minima fixés selon les secteurs, en fonction des maté
riatu utili~s pour les fabriquer et de~ espèces capturées, par la réglemen
tation en vigueur fixant le maillage des chaluts et des senne11. 

ART. 4. - L'usage des chaluts pélagiques ne peut être autorisé dans la 
bonde côti~re de 3 milles de lor~eur que dans des conditions définies par 
un arrêté du ministre chargé des Pêches ~aritimes pris sur proposition 
du directeur des Affaires maritimes. 

AnT. 5. - Dans le a~dre des pouvoirs de police ou de ge~tion des res
sources halieutique!! qui leur sont conférés par l'article 12 du décret du 
10 mAi 1362 ct par le décret du ter février 1930 ~usvisé, lf'.s directeurs des 
Affaires maritimes prennent par arrêté, dans les secteurs où le besoin 
s'en fait sentir et notamment en cas d'incompatibilité avec d'autres modes 
de pèche, les dispositions visant à limiter ou à interdire l' usage du chalut 
pélagique dans un but de police ou de gestion des ressources halieutiques. 

AnT. 6. - Lee infractions au présent arrêté sont poursuivies et réprimées 
conformément aux articles 7 et tl du décret du 9 janvier 1852. 

ART. 7. - Les directeurs des Affaires maritimes sont chargée, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui 11era publié au 
Journal officiel de la République française ct inséré au Bulletin officiel de 
la Marine marchande. 

Fait à Paris, le 3 mai 1977. 

Pour le eecrétaire d'~tat et par délégation : 

Le secrétaire général de la _MariM marchande, 

Jean CRAPON. 

. . ~ 
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ANNEXE 

A. Poiuo", de la mer du Nord, de la Manche 
el de rocl_ AI1411l1que 

1. Uar (MOTone.lobr ... ) . .. .. ... . .. ... .. . .. ........... . ... 25_ 

2. Barbue (ScQphlalm ... rhombu.) .. . .......••. . .....• .. . • 30 cm 

3. Cardine. limande ... I0p" (L.pidorAomb .. /l'/ùD) • . ... . 

4. Congre (Conler, con,.er) ...... .. . ... . ........ . ...•... • 

5. Eglefin (Gad ... a.,I.~ .. ) : 
- pêché dans les eaux ,ituée. au Nord du 66· N et ll'ût 

du miri cli ~ n de Grenn,.,irh . . ... . . . .. . . . . . ... . .. .. . 
- d'.Ulft provenance • . .• .•.•••• • ••••.•••••• ..• •••••• 

6. f16lan (Hipl"'.w .... YoJ.oril) 

7. Ueu j all", (1 • ..1 ... ,..Jle< ..... , 

25 cm 

58 cm 

31 cm 
27 cm 

68 cm 

22 cm 

8. Lieu nnir ff:n ,/us J'ireM) ........ .... . ..... . .. . ...... 35 cm 

9. limanol. (l.imG...u. limGndo) ...... ... ...... ... ........ 20 cm 

]0. I.imande lelc l.\Iirro.Jo".., Kil'} 

II. I.lnlue CloU ju.l .. n .... (MolVd molvo) ... . .. .. . .. .. .. . ... .. . 

12. Mf" rlau (Ai crl.,...~ ",er1anlru) • . ..... ... . .. ••.. .... •.. 

13. Me rlu IArlerl..tc,'" IIKrluccüu) •• . .••••••.••..•.•. •.. •• 

H . Moru. cal>ill •• 04 (GU .. c..tI4TÛU) : 
-- pêchû Ja". Ica caUK eituka au Nord du 66- Nord 

et , 1'[ .. , th. miridien de Grenowich . ........ .. . ... . 
- d' • .....,.c pru"..,. .. oœ .. ... . ....... ........... . .. .. . . . . 

15. Plie carrtlca (PlcM'.rw:ctc. plareuG) . .. ... . . , •..... .• .. • . 

16. l'lie cy.o,lo .... (Cl7P~C<pAol"' C)'TIOIlIoI .... ) 1 ....• • .•..•• 

17. Rougel barbet (M..u .. ""60/ .. ) . ......... i .. , ........ . 

25 cm 

63 cm 

23 cm 

30 cm 

34 cm 
30 cm 

25 CDl 

28 cm 

15 cm 

18. Sale (Sol." Jol •• ) ........................ '..... .... ... 24 CID 

19. Turbot (RAo .. ,.... ........... ) .. . .. .. .. ... " 1'" .. .. .. .. . 30 cm 

20. Brême de mer commune (Po6dluJ canlobr jc ll.$) o ••••• • ••• 

21. Cardine (L~pidorkombus bo.scci) .... . ...... ... . .... ..• 

22. Tous autres poissons (sauf anchois, argentine, éperlan, 
lançon. nonnnt , prêtre et sprat) ... ... . . , ......... .. . . 

18 cm 

18 cm 

12 cm 

TOUt! les l)ois80ns (sa'uf anchois, argentine, éperlan, lançon, 
nonnal, prêlre, sard ine et spra t) .. .. . . ... . .. . .... .. ... ]2 cm 

C. Poiuoru anadromes 

1. Alose (Clupio alaJo) ..... .................. .. ........ . 

2. E!'lurgeon (AeipeMer sturio) •.• .. ..• • .. . •. . • • . •.. . ••. • 

3. "amproiç (Pttromyzon marinus) .. ... •• . . . ... . •..... . . .. 

4. Mulel (MuSU sp.) ........................... .. ...... . 

5. Saumon (Salma ,alar) ........ . .......... .. .. . . ...... . 

6. Truile (Salmo·Truuo) .. ... ..... ... ..... ....... ... ..... 

30 cm 

145 cm 

27 cm 

20 cm 

50 cm 

23 cm 

1. Crenlle (tise et rose (Cranlon Yul,aris, Eeandu, Jerralu.J). 3 cm 

2. Homard (Homa, ... Vulsa,is) ... ...... ......... . ... .. .... 23 cm 

3. Langouste de 1. Méditerranée (Palin urus Yulsaru Palinurw 
mauritanicw) . . ............... . . .. .. .... . . . ... . ...... ]8 cm 

4. Langouste rouge et rose de 1. mer du Nord, de 1. Manche et 
de "océan Atlantique (PalinuruJ Yulgnri.s. PalinurUl maurj,. 
'onie ... ) . ....................... ... ................. 23 cm 

5. Langouste 'Verte de Mauritanie (PanuliruJ rég ius) . .... . .... 16 cm 

6. langoustine (Nrphtops norvt:8ic1U) . . . . . . ...... .. . ..• .••• 8 cm 

7. Tourteaux (Canar pa&urw) . ... ... ..• •.... . .• • . ... ..... 7 cm 

1 
c..> 
c.n 
1 
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3.- LA PECHE EN ESTUAIRE 

3. 1 . Les fi l ets 

3.1. 1. Les Trùmails 

3. 1 .1. 1 • Impo:>.'tance de l a f l ottille ( tabl . 5) . 

Dù.ns l 1 estuaire de la Girondc 1 1 23 embarcations sont 
utili sées pour cc m~ticr 7 soit G8 p72 %des ~ités de la f l ottille de 
pêche de: l ' es tuaire. Ces embarcations sont des yoles ou canots non pontés 
qui font en moyenne 2 1 10 tjb et 1 5 ch po1.,rr un âge moyen de 1 2 anso Les 
p@ches saison."lières aux trarnai l s sont pratiqu ées par 10 -1 inscrits m2.ri times, 
soit 80 ~~ de l'ensembl e des p~cheurs de l'est uaire , parmi l esque l s on peut 
compter 1 2 inscrits en retraite ou pensionnés et 4 ins crits prenant un 
rêne pour un à troi s mois pù.r an. Sur l es 1 23 embarc ations , 76 sont 
empl oyées par 72 inscrits exclusivement pour ce type de pêche. Seulement 
43 inscrits n ' utili sent que l es tr~nai ls pour cap turer l es poissonso 

3. 1 .1 .. 2. Ca.l'ù.ctôristiques des tramai l s (f ig. 6) 

Les trwmails sm-.t des filets en f i bre synthét i que 
formés de t roi s nappes superpos~es. Les deux nappes 13Xt~ri eures, ù.ppe l ées 
"armailsn sont à très grandes mailles c arrées ou en losange. La nappe 
int~rieure ou 11f l ue" cs t 1 au contraire, f<J.ite de plus petites de 27 à 
220 mm de côt~o La dimensi on des maill es des a.rmails doit être suffi sant e 
pour lù.isscr passer l es gros poi ssons qui ven~~t donner contre l a flue 7 

plus ou moins extensible ~ l o. poussent entre l es mailles de l ' armai l opposé: 
et se trouvent ainsi pris conù1le dans une bourse dont ils ne peuvent sc 
d& ill. re . 

' ' 1 1 
NoTi1 du tr ai"rlù.i l ;côtt~ de l a mo.ille:: ;côtl: de l a maill~ ; Princi paux poisson;; 

Î de lù. flue (nun ) Î des armai l s (rrun) ; rechercht!s • 

------------------
Tirol '-.!t 27 1 60 mul et 

Tiro l e 36 210 l amproie 

Estouill(:re 40 31 5 plie 
fausse a lose 

Bichar~re 55 31 5 al ose (maigre) 

CréaquiE:re 220 630 es turgeon 
mai gr e 

Principaux tramai ls utlisés en Gironde. 



J.ili:fcct i f c~_erJ l1i"l.vires ut ilis,>.nt los tr:?.miils 

1 3t A>.tions 1 IDnlJr•,rcat ions ut i liz 6e'3 j .thbarc2.t ions scrv0.nt j TotF'.l 
1 1.n:d.~_uer,1rmt pou r l 2. poche 1 i\ rl. 1 ~\'.t res ~-~ôticrs j 1 

1 
1 

2.u t r r:.mc.il T r 1 . - - -----1- --------~---------1 - ______ , 
Ner::che~c;-- ·-- -- - --- -··---·9- _ --- -- - - -----~~ - _ --- -------=-~ ----· _______ , __ 2_6 _ _ 1 
Bour e: 1 38 j 7 l 45 1 

1-. . -----~- , ___ - - - - ----- ---- - -1 1 
Pr-mill.s.c 1 '?..7 l - f 27 1 

·-:::-:--=~~·-'----------~-----------! ---. --.. ---------- -----. ---1--------1 
St Vi vien 1 1 ' 1 7 1 18 1 

--=--~~..,.--'---~ ----·---------- ··-- .:. _____ - -.... -- -... -. ___ :. 1 
Le Ver d.on j ____ _ __ 1 _______ --- - ----~------------~- ___ ----~ 7 ! 
rL10Îi.c.1 1 76 1 •17 1 1 23 1 

! ! ! ! --- - --- --- -------------- --------·-------------~--- ---------
•.. ;; 

i --nr;Tià"i;;-

1
~ :.:::.nbaië;.fion-; 1îf ùTr-16ê 8 -~~ ··~§-.îb·o:r-ë~.;:-f fo-n-s~-;ër,;:~:nt ··-·T ·r:rôra-1--

1 Ulnrj_u e,.len-t ~)our L e 1)êchc l ~~ cl. ' autres m~t i e r s l 
1 . _P..:.u~t:.X:~'l..<.?:~!.. -- --- . ··-- _ .J _______ . ---------~---- . ---- - ---L-
I ?1escher s l 20~91 1 47,26 1 63, 1 7 l 

-~ --~3o·u~-- ---~ ~--------· ~~' 6~- ____ j ___ ~ ______ Io ~_:r~-- __ -----·· __ Jy_~~~ 
1 P;~;ui1a.c 1 57,07 1 - l 57~07 1 1- 1---------------- -· · ·~--T - -----·--------------- --- 1~ ---·--1 
j_ St Vivien ! 1y 74 f. .----=-~~~?.. .... ~---'- 29 , 99 l 
l Le Verrl.on 1 0,42 1 3, 9 l 9, 32. 1 
1 . 1 ... , 1 
1 To-t <~1 l 163 ,77 1 95 ,19 1258 , 96 1 
. . -~-· .. ..-....----···---··----··--------··---· - - · 

Pui ss:-·.nce cl.es ne.vircs ( c~.) 
. - ---- --- ------------------·---··-- ··-- --- ---~--=------~--: St<.tions l 'E!:lbl'l.:cc0tLms utilisi5en l JDnb:"..rc .::;l;:i.onr:; servE"...nt Totc.1 

1! 1 un i <w.e:nent 'Jour 1.-,_ nôc:18 j ~!. cl : l'..utrcs mét i e r s l Il 
1 .:o, -t; r o.m2.i 1 1 1 ! ?tiesche r -; ~ -- ----- · :.... . 10 1 ·------------l·--------· · --333------- --~----- ~--- 434 -~ 

1---------- 1----------- - ·- ·---------'· --------- . . . ___________ ,___ -1 
J Dour.:, 1 799 1 217 ~ 1 01-6 ! , __ - ---1 1--------------·-· --- --- ·-------~ f -------1 
1 P"uill"' c T 2<3 T 1 2 ,.·) 1 1 '"' "'' 1 .v • T 1 _u J 1 
1-- --------1----- ·---------- -1------ ---~----- ----------f-------1 1 Ut Vivien l 0 1 126 1 131 1 
1- - -----1---· ------1-- ----------c,------- ' 1 j Le Ver clon J 0 1 5 ts 1 5;3 1 
1- - --- 1- - ------- ---·---~--- __ j - ___ J _______ , 
! To·k.1 ! 1171 ! 734 f 1 905 1 

·---·---- . .. ··--- ·-· -----
illffec·eif in~>crits :i1E.r i times e'.l1.'.:'.r(_(UéB 

· s·f""tiorî'ô ___ ·· --E·;,1):;:rëâ:C'J.0î18ü:CffC8 _;es_r_ ·t.'2·; .. ~rêf;-~Toi·i8 -,J-ervant- --T·--r:rô·tal-
mlirtuenont pour J. a ;_1 êc~e f '"cl' c.ut r cs m ~·;;iers f 

['.U ~·;e.m ,i l 1 l 
--::It~Ie-, f'-:.. c_h...__e .... :;...;""s--~-----''--"' 9 1 11:3 ( 1 :·.1e.t o 1 ot ) ~--2-7 _ _ _ 

,. · ~D'ou-r,,;;- ---~------35 ·--- ·----------- ~ -- ·----- · - ·6·--------- --~~-41 --! 
1-- ___ ___ , _____ -~--------------1 ··-----------------'· _____ , 
l b.u i llc.c 1 26 1 - l 2(. 1 

1 :Jt Vivion ~ ---- -----1-----·- - --~-J-·------ --Ï2 ____ . --·----:--T 3 __ , 

Le Verdon 1· 1 . --~---- ---- ·-- ·6 ·----------- -- --j-~--7--1 
~~--1~------r----·- - ·- -1,.. - If 1 

Total ! 7 2 ! 42 ! 114 ! 
-------·- . -- --- ·- . -- - -----· -----

T:-1.1:>1 . 5 
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Les fi lets f ont de 2 , 50 m à 5 m de chu",; ils sont maintenus 
verticalement par des flott eurs', fixés sur l a ralingue supérieure et 
par des plombs sur l a ralingue inféri eure ; à chaque extrémité es t fix8e 
une bou6c qui es t l cstGc ou non scIon que l e f ile t es t fixe ou dérivant . 
Les f ilets dérivants sont surtout u t lis2s dans l es stations maritimes de 
Botu'g e t de Paui llac. La longw3ur des filets es t e n g,"n,"ral de 100 m 
mais i ls ne doi vent jamais IJarl"er p lus des 2/3 du CQ1..U'S d 'eau: sur 
Pavillac la longueur des f ilets peut ainsi att e indre 300 m (3 ou 4 filets 
r eli és bout à bout) . Pour l es espèces de poissons plus ou moins pélagiques , 
l es f ilc t s sont en surface, tandis que pour les poissons p l ats (benthiques) 
l a r alingue inférieure est l es t ;.'e de façon à ce qu ' e lle touche l e fond. 

3.1.1. 3. Espèces recherchées 

Alose (vraie) Alosa al osa' 

Lamproie : Pe tromyzon marinus 

Bsturgeon (Créac) Acipenser s turio 

Maigre Argyrosomus regius 

Nul e t s (mules) Liza ramada - Lo aurata Chelon labrosus , etc 

Flet Platichthys f l esus f l esus 

Plic Pleuronectes p l a t essa 

Sole Sol ea vulgaris 

Espèces accessoi res 

Al ose fe inte ( fauss~ alose ou gatte) Alosa fallax fallax 

Saumon e t trui t é : Salma salar et Salmo trutta trutta 

Bars : Dicentrarchus labrax - D. ptU1ctatus 

Rai es : Ra j a clavata - R. ondula t a 

Merlan : Merl angius merlangus 

Lamproie fluvi a l e LŒmpe t ra f luviatilis 

3. 1. 1. 4. Sai sons et li eux de pêche (c arte 2) 

Les t ramails sont surtout utilis~s pour l a c ap turQ àes 
espèces anadromes ( al os\Js , l ampro i e , esturHcon .... ) qui remontent l 'estuaire 
~ des s aisons bi en particuli ères . 



Espèces 
recherch~es 

Type de 
tramail 

Espèces 
accessoires 

Saison de 
pêche Lieux de pêche 

1 No inscrits , 
;pratiquant ce~; 

---------------- -------------------- ----------------- ---------------- ---------------------------------· pêche · 
Lamproie 

Alose 

Tiro le 

Bi charère Fausse alose 
et saumon 

mi- février -
1 5 mai 

1 

Eivc droite 
I3ourg 
Rive gauche:; 

de Meschers à 

Sto Paui llac 

Avril à ; 1~ long des rives arno~ de 
juin ; St Seurin - ~nont de Po 

36 

54 

· Ne'yro.l'l ---------------- ----------------------!----------------- -----------------!----·~~~------------------------- -----------------
Na~. gre 

Plü. 
F'l<:.:t Soles! 

! ·----------
Hulcts 

Cré::aquiere 
(bi charère:) 

Es toui llè:i."e 

Tirolct 

Bars - a l oses 
raies 

B.J.rs - Raies 

Mni à septcmlrc! Sur le lieu de reproduction : ! 
surt out en ju:in! banc des i'1argucri tes + qq. 

juillc:t 1 indi villus remontent jusqu 1 à 

1 .. . ( 
j toute l' anriéê · 

po:;.'t M:mb(.;rt 

le long des rives de tout 
1 1 estv.::lirc 
- Soles au Verdon 

Poissons pl ats ! toute 1 1 aln'1{e ! d~~ tout l ' estuairé 

1 7 

50 

74 
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Annexe 

Pêche de I l alose au tr amai l fi l e t s d2rivants 

Nom de l'embarcation : "POLIE" propri étaire : Sanchez Christian 

canot non ponté, de 2 , 03 tjb avec un mot eur de 7 ch av. cen tre dv. bateav. 

construit e n 1 967 un s~ul home à bord 

Date : 11/05/77 

Temp s de pÙch", : 7 Il 30 de 1 0 h 30 à 1 ü h 

Lieu dE pêche : entre l ' embill'caùaire de Port Lamarque et le Port d ' I ss an 

Engin Gc p@chc : tramail ÙU type Lbichû.T'ère lf
, dérivûnt en s urface t 

Mode de pêche 

550 m de filet , soit 3 tramai l s mis bout à bout e t re l i és 

il des bou~(:s ; une extrémi t2 est fixt;":: au bateau. 

après l a mise à l ' eau des tramails pcrpendiculail'ement av. 

rivage 1 l e fi l e:t d~rivc CL même temps que l l Clil~arcation avec le flot 

.Le rriofëur .Ll~ ~ervanf· qu ' ::' 1& mise .:l l'cau. Le f ilet a été relevé 

6 fois, av. niveau des ports c1' Issan ct de Lamarqtte~ 

Prises : 34 ~loses (Alosa alosa) de toil l cs comprises entre 40 et 50 cm 

f~üsant un po i ds total l1c 70 kU environ. 

pas de prises ù.cct:!ssoires telles que saumon 1 mulets, e tc , 

mais quelques fù.1.lsses ,;-!loses qui serviront,,i appât er l es 

I1bourgnes" ft aJ:l~Tui Ile. 

Autres métiers pratiqu6s paI' le marin- pê.cheur : 

- filet dérivant du type Tirol.:ot ct Estouillcrc , 

Bourgnc ct ligne de fond à anguil l e sur une: autre embarcation, 

II~VCl'lCc.U à crevctt<2 sur un autre navire . 
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3.1. 2. Autres fi l ets 

3.1. 2.1 . Les filets de terre 

Les filets de terre sont des tramails fixés à des 
éc halas ct sont plac~s pC:l'pcadiculaircment au rivage dans l a zone de 
balancement des mar~cs o Cette pêchl..! ne se prat ique qu ' à pied 7 l es f i let s 
sont relevés il chaquç mar:::c , aux basses caux . Ces tr.:nnails ont une cal aison 
comprise e .. i'Ttrc 1 , 50 m et 2 , 50 m, lù. ral i ngue inféri ev.re é t ant presque 
toujOUl'S enfoncée dans l e sol. Diff':'rents t ypes de tramails son t u t i li s2s 
suivant les espèces de poissons rcchcrch6s ( l e tirolct cs t l e plus uti l i sé.). 
La l ongueillr v ari e s elon les , pt'!che= s· . : :'lescprofessionnel s (inscrits mari t iml:s 
ayant un r ôl e de peche) sont autori s é s à poser 100 mètres de fi l ets tomdis 
que les "pl ais?.!'lciers" n ' ont l e droit qu ' à 25 m~tres . En 1 97 7, à l a St,,-ti on 
mari time du Verdon, SUl" 1 98 demanJes pour p;,s.:>r ces file t s , 1 50 "-u torisa
tions furen t accordées , dOl,t quelqu es unes à des professi onnels. I l s~llb le~ 

rait que ce métier soit Lu~e activi t~ seconJaire pour ces professi onnel s qui 
préf2:rcnt uti l i s~r les tramails à bord de l c1..U' embarcation. L' i mport ance 
l:conomiquc <le ce type de ?@che L!st ùonc tr~s .faible . Les professionnel s 
arrivent li capturer jusqu ' à 20 kg cle poi ssons par maré~ : des fausses 
aloses (gattes) , bars , mul ets l mer l ans (en hi ver) et m&nc quel ques mer l u
chens. 

3. 1. 2. 2. Los courtines (fi g , 7) 

La courtine cst illlC nappe de fi l e t d ' w1e centaine 
de mt:trC!s environ ùe longueur (maxi mum autori sé aux professionne l s) J 

soutenue par illle s érie ùe piquets , paralll:lemcnt au rivage dans l a zone 
de balancement des marC:es . L.:l hauteur est de 1 , 50 ml:trt:! environ. Les 
mai l les font 27 lIun de côté:. Les cxtr:Y..i t 6s forment Lm labyrinthe appel é 
"escargot" où sont rete11llS los . oissons l orsque le f l ot bai sse. A marée 
basse , les pêcheurs vicnneat l e s recueillir au pied Ju fi l et a l ors à sec . 
Ce type cle filet est destructé!ur pour les jeunes poissons en raison du 
faible maillage employé. 

A notre conn~lissancc J il n ' exist(! que deux marins .... 
p~chc:urs à yratiqucr ce m:Otier sur l es 25 au torisations permanent es accordl:es 
seulement II la statioi1 du Verdon. De même que pour l es filet s f i xes ùe 
t(;rrc , l ' importance l!col1o}';1ique des apports en poissons èst faib l e pûT' 
rapport à l ' enscmlJle de ceux Lle l t cstl.lai re . Les 2 inscl"i ts mv.ri time!:: 
pratiquant ce métier font aussi de l ' ostréiculture ct de 1 " pet ite pê:che 
en estuaire , ils utilisent: les courtines essentiellemcnt p01..U" capturer des 
soles , 

3. 1 • 2. 3. Lcs sel'll'"J.cs 

Si les ,oquipes de Sel1l1eUl"S furent importantes dans 
l ' QS tuairc , nous n ' en rJ.vons ù~l1ombrC::~s aucune; e.n 1 977 .. 
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3.2, Les nasses à angui Iles 

3, 2.1. lmportance de l a f l o ttille (t".bl. G) 

En Gironde , 52 embêlI'cations s ervent fl la pose des nasses à 
anguille, appel ées "bourgnes" , soi t 21,76 % de l a .è l ottille de l ' e s tuaire . 
Comme:: p011.r t outes l es pG.c!les . de cc type, ces embarcation s cla i vent avoir 
un faib l e tirant d t cau afilo de pouvoir passer dans l e s petits ",tiers e t sur 
les l;vasi.2r~s 1\ des ri ves d~ l a Gironde. C2:S embarcati ons font en moyenne 
1 , 85 tj b et 14· ch pOlir un ('Ige moyen de 1 2 ans . Seulement 6 embarcations 
ne s ervent qu 1 à l a pose c t ~l L:l re l ève: des bourgncs . 52 inscrits maritimes, 
dont 2 mat e l o ts, prati quent c c métier, 

3. 2. 2. Caractéri sti ques des nasse s (.fig . :3 ) 

Traditionnellement , l a nasse ét ait un.:! sorte de panier 
cycl indrique en osier mura (, 'llll dou ble goule t afin d ' empôcher les poi SSo;1S 
captLl.l'C:s de ressortir . De 110S jours , l 'os i e r es t remplacé pal' ÙU grillage 
cn m.:-:.t i ~rc pl D.stiquc fOrmailt des mai lles de 10 nuTI .. En g~néral, les nasses 
sont de fonne cylindrique d ' lll, ';lètre de l ong e t d ' lllle vingtaine de cm de 
di 2lTlc,tre . Les nasses sont sur t out employé'es pour l ' angui Ile a ttirée par des 
app3.ts frais : poissons morts (6perlan - mo t e llc - fausse a l ose ••• ) ou 
des moules dt: r i vière... dispos6s au fond de: l ' engin de p6che . Chaque 
inscrit mari timt:, pê.cheur pro.f\.:ssi ol'll1cl , a le droi t à no nasses ( nombre 
en r6ali t é souvent dLpass6) . 

3 .. 2 . 3. Espèces rccllerch(:es 

Anguille 

Lamproi e 

.\nguilla anguill a ilVCC des ::])OV.rgllcs lI app:3.t~es 

Pc tr .Jmyzon marinus ùvec des :lbotU'gncs Il non tlppat 6 

3. 2. 4. Li t:ux e t Sal..sOi15 ùe peche .( c arte 3) 

La pl'!che Je l ' ;:mgu i lIe aux nasses se pratique sur toutes l es 
s t ati ons de l a Gironde, 1" l o'lg des rives ( droi te et gauche , ai llSi que 
celles <les îlQs) e t ùan s l es ~ti ers . 

Ce tte p~ehe sc pratique t oute l ' ~ln(e. 

La pêche ~t ILl lamproie es t moins prùtiqu6e avec l es nasse s 
e lle sc pratique surtout s ur l a rive Jroi te de l a Gironde , pendant leUl' 
remont ~c; de f6vricr à mai . 

3.3 . L (;5 tami s à ci velle 

3. 3. 1 . Import~lce cle l a f l ottillc (ta!ol . 6) 

Sur l a Gironde , 55 embarcatiOl1S sont utilisé:es pour p~cher 
l a civel l e appel ée "p i balle" , lors de sa remontc,e , soit 23 , 01 % de l a 
f l ottille <lè l' cstuairt: . Ces em0ill"c atiol'ls (canot , yol cs 4 •• ) SOl1t de -Faibl e 
t onnage : 2 , 15 tjb en moyc'''lC , ce qui leur permet <1e pôcher s ur des peti ts 
fonds 18 l ong des ri VêS c t (~a..l1S l es f:t i ers . Ce m6ticr occupe: 31 , 55 X de s 
inscri ts mari times p~cha.l1t dans l ' c:stuaire , soit 53 marins pêçheurs . 
Notons qU ' à l a suite d2 certhlnes di ff icult .:os, l es p1'!chours Je Royan ont 
ù.:"?os~ lC1U' rôle clelnti s qu(!lqu~s arul~L!S ,. 



Effectif él.es n~wires o.rï.16s ~t l e. ci velle ( + nP..rwes ;'-,.. ;~.n:··nille) 

1 St a tions 1 Nnvires e.r ::ïés uni~!ue.1ent 1 Navir es ari"léR ù l2. civelle l Total 1 
1 me.r it i mes 1 i~ le <?_ivclle ( +a!}.gui~MJ__et . .f:.1:1tres p_~ch~s- ______ _ J · 1 
j Meschers r 2 1 14 1 16 ! 
1 

Bourg 1- --·- 8 ~--· ----- 5 ---~-----~~--T3--f 

1 Pauilf~-1- ----·---6-----·~----~-- ----- --·----_: ·----·--·-1- - 6----f 
1 1 1 1 1 
1- 1- ~----1 · ---- --------------1 1 
1 St Vi vien 1 2 l 17 l 19 1 
1~---~--1- -------- 1. - ------- - ------ ·----------1·-----1 
1 Le Verdon 1 1 l 1 1 1 

1. 1---~-------------1. --- ·· -~- · ---. ""·- ·-- -------'-~- t 
! __ Tota~------~--------!-~ ----------j_-----·---- _37 -------- ! 55 ! 
Tonne.ge des mwires ( tj~} 

- · stati-;~s-·-f"ïfë.virês--armés ·u.-if9~üélnéï1-C:-·irâ,;{~:és. -n~;~;zfJ· ·-.:;-ïéÎ ~~Tvel.Ïe· : · - ·Tot.al 
1 maritimes l :J. lo. civelle ( +an,~ille) l ct autres pêches l 1 
1------·-1·--·--·-·-·-----·---1-- --···· ··----- ... - ··-- . . ~-1-------1 
1 Meschers 1 21 42 l 41, 24 1 43 , 66 1 
1- ---- - --.-1 . -- ------1· -·------ ---- . .. -------1--- ---1 1 Bourg 1 10,31 1 19,05 1 29,36 l 
1·------ 1 1-----~- -- 1 1 
1 p 'l" 1 5 31 1 . 1 5 31 1 ' au~ J.ac 1 ' ' 1 ' 1 1- - ---·-- 1- ---------- - - ·-------1------- -- ----. - ··-- -----1 1 l St Vivi en 1 5, 34 1 33,07 1 33 , ~.1 1 
1· Le V~-;dôn '!" -------~--- --------- ·--~ · -- --- - -1,38------- ------~-1 , 38--f 
L . -~~·--- ·----- -.- -----1 -~ - - ·-·-- - --1·-~~-1 
1 Total ! 23 , 38 1 94 ,74 1118, 1 2. ! 
Pni::;se.nce c1.es n::wi r es ( e!1) 

--si'"à:'tiOn'S- T-1ii.·~ires éÎ:t:·îl6s--;nT~-t1~:·1ë~-f L'2-vi·~c;; -~.r:n::~;-(: la c"iv.elle 1 'I'otnl 
1 mariti;:1es 1 i . l a civelle (+?.n-e-uille) 1 et :w:l;res pêches 1 
1-- ·-- - -----1·----------------- · ------1-- · --- · - -. -- ----- -- - -----1---:--~--
: nescher s 1 56 1 269 1 325 
1---·~--1-----------. -- - - · ~- -1 ·· --·--- --- .-- .. -- ·-· ----· · --- 1 - -~,-----1 
1 Bourg 1 58 1 275 1 333 1 
1 1 1----·- --- - ·-- -----------1-___ , 
1 r~illa:_l 34 _ '·-·---- _ ---~--- ·--- ---~----~ 34 j 
l St Vi vien 1 21 1 138 1 159 
~ --r:ë"verd0l1 ~~ - --------- ·-...~:-· - .. --- - ~~ ·io- · ·-----~ ·--To--j -· 
! To·ca.l 1 169 ! 692 1 861 ! 

:mffcctif des inscrits ·,1a ritiines eïl1J?.rqu .~s 

- St?.tions -Tii~;-.;ires D.x:·î 0"S ;,mir:uë .. ië';-~; ( 1·Ïé':vfrës--z..rraés ~~ ·1~ -c"iv.ë"fle l tôt::-.1 
1 mr.ritLnes 1 2.. J.o. civelle ( +ancui:..le) 1 etau:~rcs pêcl1es 1 
~~7Tè'Sche;s-- l 2 --- ~ · 16 - · ~--i8 1 

'··- - ·----'----------·---1·------ --------- ----·----·- 1 1 
1 Bourg ~ -----·---- [\ _ _ ------~----- ---~-_2 __ --·-- ___ ,_j ___ :!_ __ _ J 
1 p ui 11 ~ 1 5 1 1 5 1 

!--- -~· Viv::n !-· ------· - -~---------~- - --- -- -- ·---y4-- ·------ -----~ · -~--~ 
1-.--~-----1·--- --·--. --·- -· ------ - _____ ,.,_ . . -·-- ----. - --- ··-~- ___ , _______ , 

~~Le Verc~o~-~ .. - ---------··--· ' ·-----·--- - -·-1·- --- ----·---~ _ l --f 
1 Tot é1 l 1 l 7 ' 3 6 1 )- 3 ! . ! ! ! t 

T2-bJ. . 6 
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3. 3. 2. Caract..:ris ti ques des tamis à civelle (f i g. 9 ct 10) 

Ces tamis sont constitu':'s de filet rigi de de maill es 
très fines (environ 2 mm au carr6) . Deux genres de tamis sont utili sés 

le Pibalou (.:mgin réglementaire) : sor t e de grande 
épuisette dont l e diamè,tre est ùe 1 ,20 m (diamètre ramené il 1 m dans l a 
zone f luviale) . Seuls l es mZ\I'ins pêcheurs professiol'li.'lcls ont le droit de 
l 'uti li ser il bord d ' L!mbarc atiol1. Le pibal ou e st utili sé surtout l à où les 
civell es sont regr oup ée!: sous forme de l ongs cardons . Sur 10. Gironde , cet 
engin cs t s urtout utili sL: par l es pêcheurs à pied, 

Le PibaloUl'" (\:!:i:l.gin non rcigl ernentairc , mais t o l ér é ) : 
cadre rectangulaire d ' une largeur de 2 à 3 m di sposé de Chaque côté de 
l' embarcation. Ce type de tami s est surtout employ'~ lorsq~le l es ci velles 
sont encore dispers6es , dill1S l a parti e av al de l t estuaire , e t au début 
de l a campilune de pêche ùans tont l ' estuaire. Lorsq1.le l es ci velles for ment 
des cordons , s on emploi devi ent néfaste e t non rentable pour t ous l e s 
pêcheurs (rupture des cor<l.ons c t dispersions des civelles) 

La nni t , des l amI' ces sont uti lis ées pour attirer les 
civelles sur l es t amis (phototropisme) , 

3. 3. 3. Esp.èce r echerchGc 

La ci vel l e appe l ée "piballe '; : Anguilla angui lla 
Lor s de sa remontée de l ' cs~aire la je~me angville est ~g6e de 2 à 3 ruos 
e t Fait e~tre 6 e t 0 cm de longuev~ ct es t encor e d6pi~nentée. 

Diff~reEtc!s cspl:ces de poiss ons et de crlJvcttcs , au s t ade 
juvénile , sont en même t er:tps captur~cs . Les t amis sont considér és COrrII1.C 

des engi~~ destructeurs pa:~ l es autres p3chcurs . 

3. 3. 4 . Lic~~ et saisons ùe peche (carte 3) 

Sur l a ri VC! gauche de l a. Gironde quelques Chl!l1aUX sont 
autori sés à l a pÔche à l~ civelle : 

toral 

Station maritime du Verdon : chenaux du Consei ller c t de Neyran 

" " 

" 

d" St Vivi en: chenaux de Tal ais , de St Vivien , de 
Charmi Ile , de Ric~lé1rd c t du Goulée . 

d..:! Paui llac: chenaux de La Nar(:ch.:ùc, de l'Estcyrc , 
de St Es t èphe c t de Ga~t (Pauill ilc) . 

Ces chenaux sont classés dans l e régime; .fluvi a.l par arr~té prC!fcc
l e di amètre des pibûl ous cst c!e ID'! mètre . 

Sur l a rive droite : tous les chenaux et tout l e l ong des rives 
marécageuses en aval de Port de l' Etoi le (aval de Blay) jusqu ' ù Mortagile 
sur Gironde, 

La campag~e de pêclle il l a ci velle a lieu chaque al1l1,"e du 1 5 octo;','e 
au 1 5 mars , 

3. 4. Les lignes 

Deux sortes Ù~ liGUéS sont uti li s~cs dans 1 T estuaire ùe l a Gironde 
l es palr:ulgrcs il. bar ct les lignes de fond à angtùllu . Ce méti er es t peu . 
important par r tlpport aux autres mGtiGr pratiqu6s , 
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3. 4.1. Impor t al'lce ,le la f l otti lle 

Les palangres à bar sont essentiellement ut ilisées par 
que l ques pêcheurs (au nOlllbre de 4) de l a stati on mari time de Meschers sur 
Gi ronde. Cette f l ottille comprend 4 unités to t alisant 0, 46 t j b e t 64 ch 
pour une moyenne d ' ~ge de 17 ans . 

Les l ignes de fond à angui l le , par contre , sont plus 
couramment utilisées , surtout par l es pêcheurs qui prat iquent l a pêche 
aux angui lles à l ' aide de nasses; l es lignes de fond servent a l ors de 
compl ément. Cette flottil l e est la même que celle prati quant l es nasses , 
elle comprend 52 unités totalisant 96 ,25 tjb et 751 ch , ayant une moyenne 
d ' ~ge de 12 ans ; environ 50 inscri ts maritimes prat iquent ce métier 
(cf. tabl . 6) . 

3. 4. 2. Caractéristiques des ligr~s 

Palangres à bar : cf. caractéris t iques r Il 

Chaque embarcation , du fait de manque de p l ace à bord, n 'utilise guèr e 
pl us de d8UX ou trois palangres. 

Lignes de fond : ces lignes sont moi ns longues (une 
cinquantaine de mètres) . Des avançons de 50 cm à 1 m t erminés par des 
hameçons nO 1, sont fixés tous les 1 .50 mè t res envirŒ'4 Ces lignes sont 
app~tées avec des . poissons morts (éperlans , motelle , fausse al ose) ou 
des invertébrés (vers) . 

3. 4. 3. Espèces recher chées 

Palangres à bar : 

- Bar s : Dicentrartus labrax et D. punctat~ 

Mai gre (adul te) Argyrosomus regius 

+ especes accessoi res 

- Raies : Raja tL~dulata et R. c l avata 

- Mul ets : Liza sp. 

"Maigrat" : maigre immature Argyrosomus r egius 

- Tacaud 

Merlan 

Lignes de fond 

- Anuuille 

Tri sopterus lus eus 

Nerl angius mer l al1gus 

Angui lla angui lla 



+ esp~ces accessoi res 

poi ssons p l at s : f l e t, plie 

mule t s 

3. 4. 4. Li c'.:oc e t sai sons de pê!che 
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Pal angre s à bar s porti on de l t e stuair e comprise ent re 
Mes~~ers - Le Verdon e t l es Monards - Pte de Richard. 
Toute: l ' aJ"l1ée 

Lignes dc fond : 12 l ong de t outes l es rive s de l ' e stuaire 
et dans l es C:ti e r s . Tout e l ' Dl1l:1~C . 

3. 5. Les ha'Jencaux à creve tte 

3. 5.1. Importance de l a f l otti lle ( t ab l . 7 ) 

Dans l ' es tuaire de l a Gi ronde , 35 embill'c ations s ont 
uti lis~es pour c e métier, soit 14, 64 % de l a f l o ttille de l' estuaire . 
En j auge brute , ces uni t és t o t a l isen t ur. f or t t Ollllage : 352, 36 tj b , s oit 
47,1 6 % du t onnage gl o bal do l ' es tuaire . 29 de ces navires. f ormant une 
f l ottille t rès he t érocl i te , sont armés exc l u s ivement pour c e t t e activi t é. 
Elle occupe 37 inscri ts mariti mes qui , par ai l l eurs , prat i que nt d ' au tre s 
t ypes de p@che (fi l e t s , l'laSSeS , e tc. ) . 

3. 5. 2. Caract t:r i stiques des have neaux (f i g. 11 ) 

Deux t ypes de haveneaux sont couramment empl oy és en 
Gi ronJe 

Sur l es navires de: plu s d" 4 t jb , deux grands fi l e t - poche s 
mesurant 6 à 7 m de l arge et 3 ,50 à 4 m de haut sont f ixes à chaque bord 
sur ùe gr andes perches en acc acia manoeuvrées à 11 ai dc d 1un t reui l. Ces 
i ns t all ati ons r es t e nt en p2.rmanence à bor d : c es navires ne servant qu r à 
c e tte: acti vi t <é. 

Sur l es navires de 2 e t 3 t jb , un seul hilveneau es t ins t a llé 
à l ' avant de l 'embarc ation ~ il cst moins important que l es pr éc édent s 
2 mèt res environ. Il es t f ixé: ent re deux perches de 3 à 4 mè tres , (haveneau 
de forme senbl able à celui des pêcheurs à pi ed ) . 

Le s mailles de ces f ile t s son t de 10 mm de c e h, . En glénér a l , l a 
p~che s ' effectue en f i n cle f l o t c t en début de jusant dans de s entlroi ts peu 
p r ofonds pour que l e haVelteau pui sse t oucher l e fond , l e n avire é tant à 
l ' ancre, La r e l ève se fai t d ' un qu art d ' heure t\ 3 heures après l a pose . 
Les crevettes vi en."'1ent se tap i r contre l e f ilet et y demeurent j u squ ' à l a 
r e l ève. Les apports e n crevettlO:! varient entre 5 c t 20 kg par sortie. 

3. 5. 3. Espèces r l:cherchées 

Cr eve tte b l anche : Pa l aemonetes vari ans 

Crevet t e grise (bouc ) Cr angon crangon 

+ ~sp~ces accessoires 

Elperl iOll 

l10 t e lle 

Omer u s eperlanus 

lfus t e lla ciliata 

Juv6ri l es ùe bars 7 mai :Jr e , mulets , mer lan, tacaudJ sol e ••• 



Effectif des n<wi res arm·':s 2i. l o. crevet ·l; e ( IIaveneau) 

Stations 1 Havires 2-r;nés uni C! u ement r ·-I'favirês-servant -aussiù.---~Total J 

mari times 1 à la crevette 1 cl ' él,u t:ces pêches 1 1 
~=-=-----1~-- -~---- - ·------1---- - --- - ----- -------- 1-·-----~' 

Mes cher s l 1 l 3 1 4 l 
1 - 1- - .- ---- - ------ 1 -1 

1 BourG 1 10 1 2. 1 1 2. 1 
1---- -----1--- ·-----·· _____ ,_ -------- -- - . -- - - 1- ' 
1 Pauilla c 1 16 r - 1 16 1 

I
l__ ' -----~-- ----- ·---·- --1.. -- . ...... ----- _____ ______ :_ ____ ,_: 
~t Vi~~-~--'------ - -~---- _ _J __ , ___ ... _ ----~- ---·--·-- __ __ !.. ___ ,_3_! 

! Totéü 1 27 ________ 1 ____ ~- _______ a __ ___ ~ 1 35 I 

Tom12.ge d es n avi r e s ( ~n tjb ) 

Pui ssance des na v :i.r es ( ch) 

·-":::'7'--:--:------:--:::---:-----:----:-----:---:-::---:--·------- - --· --·-,-...,---
1 Stat i ons N'avü,e s nr:1é s r:ninuemen·~ I•hw i res ~~ervant e.nssi ~\ Total 
1 maritimes 2. l a crGvett e l C. ' ~utres ~1êche 
1- .. 1.-----.------ ·-~----·-' · - ----- - · -- ------ --- -- ----- · - · -- -- 1· _____ , 
l Meschers l 60 l 55 1 115 l 
1---- ----·--------- . -- ·--- - ··-- __ ,. - - . --·--.-- - - · . .. - --- . - ----1 .. ------ 1 
J Bourg 1 388 1 125 1 513 1 
J Pauille.c -~ --- '458·- :·- · ----.. ·----:_-- . --------~ 458 l 
1·-------- · 1 -----·-- ·-~----- ·- - - ---·· · ---- · ·- ·· -- - --.- ~---1 ·- ·--- _, 
1 S·l; Vi vi en l - l 3o l 30 l 
1 '· 1--- - - - ------ - - ---- .. ~- .. -- - --1--------1 
1 Tota l 1 906 ' 210 r 1116 r 
! ! ! ! ! --- - --- --------------- ______ ._ ___ . ... -- .. ---- -· --·· ·---- .- . -- - ·- -·· --. ----- -----
Effectif des inscrits i!l9.ri'Gi mc s embnrnués 

l Stations l N<'.vires e.r r:18s t;."niouemen·:; f !Jé"~~i.r~s-.;~~r-.;,""2:'n"t-:-i~~rJ :JT-ù.-·-1- Tot~f 
1 mc-.ritime::; l i'. l fl. c r evett e l cl ' m,_·:: r c s ~îêc})_es 1 1 
~ - -1'-ieséhers---~ · --- -- - -- ·- --2(lïae.-felot ) :·- - --- ··· - - ... 4(ln~~~c cl~tY-· j · - -·-6---·- i 
1· _ , __ _ - ·- ·--·--- - - - - --- -··- ' · - - · ·· - ·-- ---- . - --- . .. -- .. · ·- . - ·- 1- --- ·--1 
1 Bourb' 1 10 l 2 l 1 2 l 
1 - ~---- . · - · - --1 . -- . ·- .. - - ·--- - . - -- - - ------ - · · .. - . . .. --- - -- - - - . . - ~- - . ... --- !. -- .. - - - - 1 
1 Pauille.c l 16 1 1 16 l 
1 ~-· ___ , ___ _____ ---~ · - - - - .. - -· · --- --- -- - -- ...... · - . - -- - ··----- ·' 
1 S-t Vi vi en l l 3 1 3 l 
' ·-·-~·-- -----·-·· - - - . - - . r. -- ·- · ··--- .. -. --· - .. - - - ~--- . 1. ------1 1 To·t a l 1 28 1 9 1 37 1 
! ! ! ! ! 

--- - - --- --- - -- --- - -- ··- ... · ·-- ... - . - --...J . .__ 

Tv.bl . 1 



11 Ha v eneaux à cre ve tte . 
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3. 5. 4. Lieux et saisons de pêche (carte 1 ) 

Rive droite , le long des rives entre Royan et Mortagne : 
crevette rose (après l a cuisson, l' aspect blanc de ces crevettes est dO. 
à leur régime alimentaire dans l'estuaire) . 

Partie aval de l ' c:stuaire à partir de Port Maubert 
crevett e grise (surtout sur lil partie gauche de l a Gironde) . 

Partie amont de l ' estuaire à partir de Mortagne sur Gironde 
crevette blanche (el l "s desc endent l ' estuaire! jusqu ' à Neschers) , 

La saison de pi!!che des crevettes s ' é tend sur toute l ' almée , 
l es appor ts diminue!nt lors de l a remontée des poissons anodromes dont la 
p(!che es t p lus rentable pour l es pêcheurs, 

6.- COiCLUSION 

Comme lODUS l'avons vu tout au long de ce chapi tre, les inscri ts 
maritimes, pêcheurs professiol~1Cls , pratiquent plusieurs métiers , utilisant 
pour ceux- ci plusieurs runbarcations armées pour tel ou t e l type de pêche, 
Pour r~sum~ . nous reprenons , sous forme de tableau, pour chaque s t ation 
maritime dC2 l 'estuaire , l es dif'férentcs espèces recherchées par les 
plkh.eurs. 



1.- Station !".1él.ritime de ~ ~SC~IERS snr GITIO!-TDE 

1 11 Effect if 
Principales esp~cos recherchées 1 1 marins 1 

1------------ --·--- - ... - .. -- .. - ··-- ·· ·- - ··- -~. --- .. --· -------1------1 
1 Lamproie 1 + Uaiere l + Hu.let • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 1 1 
1 1 1 ----~-· - - ---- . - . - . -- - ... --- -- - -----~---1--------1 
J : ; + Ba.rs • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • : 3 J 
1 1 1----·--------------- - · ----------------- 1-- ------1 
1 1 1 + Ci velle 1 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 3 l 
l 1 1 1 ·+· -··1·;-,;;,;.,~ J.·l"_l_e_l_ -·-- ··-· -----~ L1 -a·•l 
I
f 1 f 1 .U.LI_) lA 1 ° O 

0 
O 

0 
O O 

0 0 0 1 ·t 1 
1 1 1 --- ---~---~---l------ ---1 

1 J 1 1 1 +Ba.rs +Crevette . 1 3 1 
1 1· --- · ·- .- ---- 1-·- ----- -- .-J, - . - .. -. ·----1

· · - ----- - - --~ ---1- 1 
t + An~ille : +· :!)f~rs 0 • •••• 0 • • ••• • n. . . . . .. . ... : 4 l 
f 

1 
! ·_; ~êfv-;lie. -+ .G.re~ê-t;-t e .. :: .':: : : ::.-:: - --- ~ f·- 5 f 

1 :·-.;· Civ"îf~--~: -crc;.-;;~~-c(-)· ·::: : :· .-:·: : -::.-.-::.- ;;.-~-:: .--:: .- ----~ ·-- -2----~ 
!~ _ _______ :._ ___ ___ .. · - ·· - ·-------- -- . - .. -. · - . ... . . . .. .... -- ----- . --·----1--- - ..... ---1 

Tot ~l 1 • r 
! 25 ! 

rar·::i eux, 2 ÜJ.flcr~.ts .w.r :i.ti·1es nr.:-~·:; ... ç1~enJ.; :?rinc:i.::,alement 1.--. 'rêc he coti :Jre 

2 .. - Stntion rTiê.ritirJe cle ~Ol.!l1G ·· ---' --·- ·--· -. ------------- .. -

1 
1 
1 i:-'rincipélJ.es espûces recherch5es , _______ _ 1 Effectif 

1 !'lé'..rins 
1 1 

-- .. . -- .. .... - ·- ·-- . --·. - -·-- - --1----------1 
•• • • •• o • o • • • • • • , • • • • • • • • • : 1 l1z f -...-.,.--,--,...---·-- ... . ... -..... ·------.. ... -. ··-------1- ------1 

+ 1in[.:'L1..i lle J . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . : 1 J 

1 1\.losc 

, ___ 1------ ---1 
1 +Civelle • ••••••••••••••••••••••• l 1 l 

_,_ ------ -- . -- -- -~- --- ·-- .... -.. - ·-- ---1-- -- _ ____ , 
+ Lt='~Iilpro i e ·; . •• • ••••• o ••• o • • • ••••• o • • • ; 4 I1z : 

1 ---- ------·--·--- .. - --·- · ---~· · ·-- -·- -·-···-·---·'··--·--·----1 
J + lL:.i c;re ~ . • • . • • . . • • . • • . • • • • • . • • • • l 1 h.z ' 

_______ ___ , ___ ~--·· --·- - ~ - ••• --- -- ·-·· ·--- ~-l - • .• - --- - - 1 
o • e ~ e e o • • o o • ~ o • o 0 • n 0 1 0 t 0 0 ; 1 l1Z ; _ .. ._.. .. ___ ------ ---·--- • -- ••. - • - - • • • - •••••• • • •• - -- - ·- - - · - • - - - • -- ·-'-- -· ~---- 1 

Plie.. 
:'iuÎets 

! 
i. 
1 
1 
1 
1 

' 1 

t 
1 

' 1 
1 
1 

• - · ·-- - - 1· 
Crevette 1 

.;\n c:u i 11 c 

_____ ::_~_:_ ·_ ·_ ·_ ·:_~ ..:__:_ ·-~ ·_ ·_~_-_:___::_. ·_ .. ._:_ --!. --_1_~--- --i 
+ A.11.:;nille ,~. ____ . ____ ·::.:.:..:__-.:.:_-_:_·_~ ·:.._·_:_~ "_"_".".". ".:. . . ~ ---- _ ··--3· ·-. 1 

+ Civelle ; .. . .. .. o •• o o • • • • • • • • • 9 
1--· · ··---·----·· --------- -- - ·-·· 

!. _ --·--_ J -~ -~~-~~-o~tt ~ ~- ".".":.~." .• _._ ·-~- ____ .. ,~ .- . __ 1 ___ _ 
+ Crevette ; ••••• ••• • ·o ••• ••••• •• -· 6 

1 ------- -- - ·- - - --- ----- -----.- ••• --·-1 +Civelle • •• •• • · ••••• • •••• l 2 
-~----1 ___ , ___ _ 

- ----··. - -------
+ Civelle 

•• 0 • • • ••• ••• 
1 
1 2 

. - .... - .. --- . -- . - . . - - .. .. - .. . -- ---1· . - -- - - ·- -
o • ,• • •• o ••• • • o• ••• • •••••• l 3 . -. ......... . .. ... - ... .. --- .. -- .. ~- 1-----·----. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ )_ 

------ - ·- -. .... --- ... . -..... ·-·--. ··-..... -. -· ... -. ·-- 1··--------
• C:i.velle + :<'.ic;re ·_-_-_-_~~·-·.:.::_-.:_~ ·_"_"_"_-:_"_ ___ J ____ ~ 

TotAl ! 47 _____ ,... 
7 i!'lscr its ï.1<:1.rn;~;·.Jer3 b·:G·~ s :10rs ùc 1~ ZOl'l.C de no tr-c .. o.ruœ:(l~~-w:~.!" : ' 

souvent p~chcl' ;dëlll.S l· ' .. C::Stuairc. 



l ... . ~~-~ .. . . . ~ . . . _ . .. ' . _ ~. . -- ' -.. _" -. ... . . _-_ . ~ . ' - 0. ' " . - .. . .. . . . . . - . - " "ifirr";ct ff f 
1 Princip~l e G c s)~ c es rechcrch~es 7 • 1 
f 1 F10,r lnS r 
1· _. ___ . __ . _ _ _ _ _ _ . " _ _ ." _ ... ... . __ . . . . _ . _ _ .. ___ ._ . . , ._ .- .- -' - . .. .. . . . . ·-. - -- -1 . -- . _ _ __ 1 
t 1\.10:3e + I~ul ct s + I11:i. es , . .. .. . . .. ....... . ... ..... & • e.. .. . ; 1-1 1 
, 1.-- • •. _. __ _ • __ _ ._ ._ ~~~ _ _ ~._ . _ •. _ 0 "_ 0 _ _ _ . _ . _ _ • ____ ~ , . _ . . . .. _ _ _ _ . _ • • .1 

, : + Creve'c tc i . . . 0 ••• l , ••••• "' .. . . 1 10 1 
t ' 1· ... - . ___ ... _ .. . _ . _ . ~ ---.. -- ---.--1· --- 1 
j : i +C:i.vel l e + lLl'lC}·~ il l e : 3 1 
f . •• .• _ • __ ____ y • • _~ ~ _ _ . _ _ _ , _ _ _ • " . - _ -, _ • • • _ . - . ....... . . - • , . -- , ' .~_.- _ f . . • - - -- _ _ ,, ____ _ 1 

1 J'Jl1["'1ti l l e 1 + Civelle ••• • • • • • • < o •• • ~ .. .. .. .. .. : 2 : 

1 f · _+L _C-;C·V·;·t··ii-~ -T ;~ Glois I ) ~.I' ,,'n' · y :.· : :~- o ."::,,': ::".".-:.':------_ . ~ . --··-r L

• - - - - - , 

, . . _~_~_ f . _ .. _ _ .. A ." • , _ . ~_ ••• _ ~ •. • • _ . _ • •• • • • • . _ _ _ _ , . _ _ '. _ . _ " • • • • • _ __ _ • • • _ _ T _ __ _ . __ . _ __ • _ _ , 

, Cr O-Jett e • •••• • e 0 . . .. ... e e e 3 • e .. .. • • • ; 3 : 
1. __ _ _ ~~ ___ •. __ • _____ _ ' "' __ ._. _____ ___ " . ..• • ____ .. __ .• • ____ __ • . _ . _" __ ~ ___ __ _ .• ~ ___ J,. _ . • .• _ _ ••• • _ _ 1 

rrot rü f 33 f 

. _- ~- - - - " - -- '. ~. __ . .. '._- . . . . _ - _ . ~ .... - ... . . . _ . ~ . . _. _ . . . , . .. . . . __ . -.--_ .. ~ .. . _. __ .~ 
l i l!lff cet i f 1 

Princi~~l e s r~sp :; c es rGc~crch 'c s , 1 l mé~rins , 
1· _ . _ __ ~ _ _ _ . ~~. _ __ _ • _ _ .• ___ , _ ___ __ ., ",- __ .• _ _ ,~ .~_ ...... . .. '- .-,- - - . - - _ ._ ,1· __ .• _. 1 

1 OsTlr~IcuIl.rURE 1 + .".n~,"'J.. :i.l lle i ..... . .. .. . .. . .. ... CI . ' 0.. .... .. .. .. i l 1 
1 l , •. .• _ .. A • _ _ • _ •• _ •• • 0 . _ . o • • • • 0 ____ • • • _ _ 1· _ __ ~.~ •· ••. _ _ _ 1 

I l ! + Ci v el l e 1 • •• , • • •• Q. ".... .. 1 l 1 1 l , 1.-- . _ • - --- -- - . - - . -- - - _ .• -___ , .~ _ ; ___ _ _ 1 
1 1 1 1 + Cr !.':!vot ·~ ,:, l I t 
1 l , .- - _ _ ..... ~ __ _ -.... I"_ . . . __ _ -_ . . - . . ~. _ _ ____ ... . . __ .• , . _____ ,~ _ _ _ I 

1 ! ! + .1 0 GO I . ..... ':. : .... ~ ... _ :.". ~_ '.'.:'. _. _ ~ ___ !,_. ___ .:.~ .. ___ : 
1 : 1 1.;' Cive l l o ... . ':!.le·~ G ; 2 ~ 
1 1 __ .~ _~~ •• I _· ___ · __ · · _, . _ ', -~. __ . - • . __ .• - --- -- .- ~-_. _ __ ~_ -1- · ·· _ _ , 

1 .. ~1 08e 1 + Ci vell e i ~ e • • G • • " . ... 0 • • • 0' • • .. • . . . .. , 2 1 
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